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NOUVELLES 00 JOUR
il février.

T «excessive modestie des membres de la
majorité des Trente n'est égalée que par leur
5urde la concorde et s il faut en croire
renouvelles de Versailles nul n'iuMt été plus
Xeté qu'eux-mêmes de l'émotion produite
Sa? leur vote de samedi. La droite, ; vouloir
nvuDre avec le président de la République ! Il
n'en est rien, et jamais elle n'a senti davanta-
ge le besoin de s'appuyer sur sa vieille expé:
rience des affaires, et sur la popularité que lui
ont dès longtemps, conquise ses éclatants
services On le verra bien d'ailleurs parle rap-
port de M. de Broglie, qui doit venger la coin-
mission des Trente de toutes les calomnies
déversées sur elle. Conciliation ! tel a été,
tel sera, jusqu'au bout, le seul mot d'ordre de
k majorité.

Nous n'exagérons rien, et nos lecteurs trou-
veront dans notre correspondance de Paris des
détails qui concordent pleinement avec les
renseignements sur lesquels nous appelions
hier toute leur attention.

Cette incomparable candeur, et l'air de par-
faite innocence, qu'affectent les délégués du
parti dés ducs, ne tromperont personne et le
délégué de l'Assemblée sait, mieux que tout
vitre, à quoi s'en tenir sur les protestations
comme sur les projets de la droite monar-
chiste, il paraît se confirmer cependant qu'on
fera tout, des deux côtés, pour retarder, sinon
pour éviter ia bataille. Nous avons déjà
exprimé notre opinion à l'égard de la si-
tuation faite au gouvernement, et de la néces-
sité où il se trouve, selon nous, de se défen-
dre énergiquement quand Mea môme la
droite, par l'effet d'un retour à ses allures
prudentes d'autrefois, mettrait quelque mol-
lesse a l'attaquer. .

La gaucbe républicaine, dans sa dernière
réunion, a manifesté le môme sentiment et
décidé qu'elle déposerait un contre-projet,
reproduisant les termes du projet gouverne-
mental. Que si, malgré tout, le président re-
fusait la bataille, c'est qu'alors toute lutte se-
rait devenue inutile par le fait même de l'ex-
piration du mandat de l'Assemblée, et de
l'imminence de la libération complote du terri-
toire. On trouvera, à ce sujet, dans nos nou-
velles cte Paris, des indications très-précises
et de nature à diminuer considérablement, à
l'avenir, l'intérêt qu'avaient excité jusqu'à
ce jour les agissements de la commission des
Trente, aussi bien que ceux . de ses mandants
de droite.

L'Assemblée nationale a terminé hier la
discussion, en seconde lecture, du projet de
loi sur le travail des enfants et des filles mi-
neures dans les manufactures. Elle a décidé, à
une grande majorité, qu'il serait procédé à
une troisième délibération.

L'ordre du jour appelait ensuite la discus-
sion sur la proposition de MM. d'Aboville et
consorts, relative à « l'extension à donner
aux travaux de l'Assemblée et à la confection
<i un eèmpte-rendu obligatoire pour les jour-
Di"x. » Une demande de remise à huitaine,
présentée par M. Dréo, a été écartée et le dé-
fiât s esi immédiatement engagé sur le fond
oe la question. M. Corne a vivement attaqué
les conclusions du rapport de la commis-
sion, et démontré les déplorables consé-
quences d'un système déjà expérimenté sous
i empire, et condamné sans retour par l'opi-
nion. r r -

Ainsi que l'a fait observer très-justement
i orateur, on se paie de mots, quand on con-
sidère le nouveau projet comme devant éten-
de la publicité donnée aux travaux de l'As-
semblée. C'est le contraire qui arrivera. Le
Principal auteur du projet avait prétendu
que les comptes-rendus de certains jour-
naux visaient surtout à déconsidérer systé-
matiquement l'Assemblée et qu'il fallait pré-
venir d aussi intolérables abus. M. Corne
t?J}& eu de peine à réfuter cette argum«a-
S ̂  raPPelant que le système pré-
tnfi «t le C0Qtraire de la liberté elle-
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après son discours ; aucune décision n'est donc
prise encore.

Pendant que nos parlementaires de droite
rêvent encore de gagnera leur cause la majo-
rité des Français qui s'éloignent d'eux de jour
en jour, le trône du roi Amédéc s'écroule sans
bruit, et le principe monarchique lui-même
semble sérieusement menacé en Espagne. La
dépêche qu'on a lue ce matin faisait pressentir
un événement que nos dernières informations
nous permettent de regardercomme un fait ac
compli, à l'heure qu'il est. On ignore toutefois

•les causes accidentelles qui ont pu provoquer
l'abdication d'Amédée ; mais il est permis de
croire que l'impossibilité de grouper en un
seul faisceau les forces vives d'une nation aussi
divisée que l'est la nation espagnole, aura in-
flué, plus encore que la persistance de l'in-
surrection «ai-liste, sur la détermination du fils
de Victor-Emmanuel.

Les raisons qui auraient, s'il en est ainsi,
déterminé la retraite d'Amédée Ier, milite-
raient avec une singulière force aujourd'hui
en faveur d'une république conservatrice,
dont l'établissement semble probable, au
moins à titre provisoire, et vers laquelle in-
cline de plus en plus visiblement l'opinion au
delà des Pyrénées.

Le Courrier de France assure qu'on annon-
çait, pour hier soir, une lettre de M. Carayon-
Latour en réponse au télégramme du général
Bressolles.

Nous nous empresserons de la reproduire
aussitôt qu'elle nous sera parvenue et au mê-
me titre que les autres documents concernant
cette affaire.
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DE L'INFÉCONDITÉ DES MARIAGES
A. PROPOS

du dernier recensement.

Nous avons vu, dans un précédent
travail (1), que de nos institutions celle
gui oppose l'obstacle le plus visible au
développement de la population, c'est
la conscription militaire. Mais les causes
économiques sont, dans la circonstance
que nous examinons, beaucoup plus
intenses que celles qui se rapportent
aux institutions [ politiques. On croit
pouvoir soutenir ici que les deux causes
radicales de l'arrêt dans le mouvement
croissant de la population sont : l'une
dans l'état économique, l'autre dans
les mœurs.

ETAT ÉCONOMIQUE. — Un l'ait bizarre
en apparence, mais incontestable, c'est
que de deux populations, c'est ordinai-
rement la moins aisée, celle qui a le
moins de richesse et de bien-être, qui
s'accroît le plus rapidement. Sans doute
qu'à cette loi il est des liolites. Avec la
misère la mortalité s'accroît de son côté.
Vient un moment où les vides de cette
mortalité sont enfin si effroyablement
larges que l'afflux des naissances dans
la population misérable ne suffit plus
à les combler.

C'est ainsi ' qu'en Russie, malgré le
grand nombre des naissances, la popu-
lation ne s'accroît qu'avec  lenteur à
cause de l'excès de mortalité qui tient
aux conditions déplorables de l'exis-
tence chez certaines classes. Cette mor-
talité est si effrayante que, dans certai-
nes parties de la Russie, la duiée de la
vie moyenne, qui s'est élevée parfois en
France jusqu'à 39 ans, n'e&t que de
15 ans. Les populations sauvages de
l'Afrique et de l'Océanie vont, elles, dé-
croissant, par suite des conditions plus
désastreuses encore de la vie matérielle
et de la méconnaissance de toute hygiè-
ne et de toute morale. Ainsi, les peu-
plades de l'âge de pierre durent-elles,
pendant de longs siècles, ne s'accroître

| (1) Journal de Lyon du 29 janvier.

qu'avec une extrême lenteur, et souvent
disparaître partiellement, trop mal ou-
tillées contre les actions destructives de
la nature. .

Mais en dehors de ce périmètre, où
la misère, à force d'être misérable, pour
ainsi dire, devient mortelle, on peut af-
firmer que rien n'est prolifique comme
elle, parce que rien comme elle n'est
imprévoyant.

Les cnoses les meilleures en elles-
mêmes seraient quelquefois les plus fu-
nestes, s'il n'intervenait un élément
étranger pour en régler les conséquen-
ces et les limiter au besoin. La grande
cause, la cause profonde de l'arrêt dans
le développement de notre population,
c'est eh soi la chose.la plus désirable
pour une nation, c'est tout simplement
la division croissante de la propriété
sous la double influence de la ku sur
l'égalité des partages et de l'accroisse-
ment général des richesses depuis cin-
quante années.

C'est le bien-être qui.engendre la pré-
voyance, et c'est la prévoyance qui li-
mite le nombre des enfants, si des in-
fluences morales et religieuses ne vien-
nent, à leur tour, limiter une prévoyance
trop égoïste, si la force d'âme, l'amour
du travail, la confiance en une Provi-
dence ne viennent fournir au père de
famille des armes pour affronter le sort
plus difficile réservé aux nombreuses
postérités.

On pourrait objecter que des pays
très-riches, comme l'Angleterre, ont,
aussi bien que des pays très-pauvres,
comme les anciens Etats sardes, un ac-
croissement rapide de population, mais
c'est qu'alors, dans le pays riche, la ri-
chesse sera aux mains d'un petit nom-
bre.

De même on fera peut-être remar-
quer que la Belgique est un pays où la
richesse publique est abondante et où
la. population s'accroît ou s'accroissait
nagueres rapidement. Mais observez
que la population ouvrière, celle qui n'a
pas de capital, y est beaucoup plus
nombreuse, relativement, qu'en t rance,
où les classes agricoles, possédantes,
sont au cmtraii-e les dominantes.

L'homme ne ressent le désir d'accu-
muler que lorsque, déjà, il possède quel-
que chose. Ce quelque chose d'épargné
est nécessaire au reste, comme le le-
vain à la pâte. C'est, si l'on veut, la cel-
lule primitive, l'utricule, sur laquelle
viendront se souder toutes les autres
cellules, qui finiront par former l'orga-
nisme tout entier. Le désir s'accroît avec
la satisfaction même.

L'ouvrier qui vit au jour le jour ne se
tourmente point des enfants qui lui
viennent. Ils feront comme lui et seront
exposés au même sort. Il ne les épargne
non plus que l'argent. Non seulement
il ne songe pas à accumuler, mais si,
sur sa paie, il reste quelque chose au
delà du nécessaire, il le consomme le
plus souvent en toute hâte. Voyez notre
type populaire deGuignol, sivrai,si peint
au vif, ce Guignol joyeux, franc, luron,
narquois, léger ; lorsque dans la pièce
il lui revient une aubaine, un héritage,
il ne songe qu'à vite aller le boire chez
Chibroc avec Gnafron et les amis. « Vive
la gaîté, c'est sa devise; vive la gaîté,
c'est sa santé I » — Si Guignol était un
brin propriétaire, comme cela change-
rait ! Car pour l'épargne, le morceau de
bien-fonds est le meilleur levain. L'ar-
gon t blanc ne fait pas de bon levain. Il
y faut le bien-fonds. Avec un coin de
terre nous n'aurions plus Guignol, mais
bien ce paysan que vous voyez avisé,
prudent, économe, un peu cauteleux
peut-être, mais soucieux du lendemain.
Celui-là s'économisera les enfants

comme le reste.
Tout le monde connaît cette admira-

ble société mulhousaine qui a_ bâti des
maisonnettes pour les ouvriers, que
ceux-ci achètent petit à petit, en payant,
avec leur loyer, un faible amortisse-
ment. Cette société a vu avec surprise
les ouvriers modifier du tout leurs ha-
bitudes du jour où ils se sont sentis
propriétaires. Autant qu'ils aimaient
jusque-là a être dehors de leurs ména-
ges, autant ils ont pris le goût de
rester dedans. De prodigues, ils
sont parfois devenus avares , n'ayant
plus qu'une visée : de compléter le
paiement de leur maison en moins
d'années que ne le comportait leur
traité avec là société. Ces ouvriers
propriétaires sont tout de suite moins
prolifiques que leurs compagnons restés
dans leur ancienne condition.

Voilà pourquoi le paysan , devenu
depuis 1789 presque partout proprié'
taire, a une prévoyance aussi grande
que celle de 1 ouvrier est nulle. On dit
quelquefois, il est vrai, que pour le
paysan un enfant est un capital, que
c'est un ouvrier, un serviteur gratuit.—
Oui, dans les pays où existe la grande
propriété et où, par conséquent," le
paysan n'est pas propriétaire. Non,
quand, la propriété étant divisée, cha-
que paysan possède son coin de terre,
car alors, pour vivre, il faudrait, au
contraire, à chaque enfant agrandir le
domaine.

L'état économique qui favorise le
moins le développement de la popula-
tion est- celui où les richesses. sont le
plus également réparties. Tel est le cas
pour la France. Elle renferme sans
doute encore bien des misères, mais au
fond les conditions sont telles que nulle
part ailleurs l'économie publique n'est
mieux distribuée. Les grandes fortunes
y sont peu nombreuses, mais l'aisance
y est répandue.

Pour 300 millions de rente inscrits
au Grand-Livre avant cette désastreuse
guerre, on comptait 1,100 mille por-
teurs. Quant à la propriété foncière,
elle comprend le chiffre énorme de 11
millions 500 mille cotes. Or, dans ce
chiffre, la grande propriété, celle qui
paie au-dessus de mille francs de con-
tribution foncière, ne compte que pour
16 mille; 16 mille sur 11 millions et de-
mi! Tout le reste appartient à la petite
propriété ou à la moyenne. Les cotes
de 50 à 500 francs de contribution fon-
cière représentent le nombre de un
million de propriétaires environ. Cette
division est hors de toute comparaison
avec celle de la fortune publique en
Angleterre.

Cette division de la propriété, cette
répartition générale du bien-être ont
amené, comme on voit, des consé-
quences bien inattendues. Qui ne se
souvient des cris d'effroi poussés il y a
seulement trente années à propos de
l'augmentation prévue de la popula-
tion? Malthus avait démontré que,tan-
dis que le capital croît dans une pro-
portion arithmétique, la population
croitj elle, dans une proportion géo-
métrique. Il était donc facile de déter-
miner le moment où le nombre des
habitants dépasserait la mesure des
moyens d'existence.

L on voit aujourd'hui combien étaient
vaines toutes' ces prévisions, puisque
le cri que l'on poussait en présence
d'un excès imaginaire de population,
il nous faut le pousser en présence d'un
déficit réel. Bien loin que la population
distançât le capital d'une rapidité sans
cesse accrue, comme celle de la pierre
qui tombe, c'est au contraire le capital
qui a distancé la population. G'e»st qu'il

n'y a pas d'illusion pareille à celle qui
consiste à vouloir appliquer aux scien-
ces sociales les procédés des sciences
exactes. La loi de Malthus était exacte
au tableau, mais au tableau seulement.
Les sciences sociales ressemblent de
bien plus près aux sciences naturelles.
Malthus concluait d'un accroissement
actuel à un accroissement futur, com-
me si l'on devait conclure de la crois-
sance d'un chêne à dix ans, de sa crois-
sance à deux cents!

Mais l'on peut s'assurer aussi main-
tenant que le développement naturel
des lois économiques ne suffit pas à
assurer le développement d'une so-
ciété. Elle peut, nous en sommes la
preuve, s'enrichir en capital et s'appau-
vrir en hommes. Les sociétés ne vivent
pas seulement de matière économique,
parce que l'homme ne vit pas seule-
ment de pain.

E. G.

' _ ^p.

Il a été beaucoup question, dans
l'Assemblée et dans la presse, de la
responsabilité du président de la Répu-
blique ou de celle de l'un ou de l'autre
des ministres. La droite a, comme l'on
sait, une tendance très-accentuée et
hautement avouée à nier cette respon-
sabilité, ou à la limiter d'une façon très-
étroite et très-singulière,_ comme si la
responsabilité de celui qui exécute était
autre que ce que la nature même des
choses en fait.

Le Temps examine aujourd'hui cette
doctrine de la droite avec beaucoup de
sens et de netteté ; nous extrayons les
principaux passages de cet article :

Il s'est produit plus d'une opinion singu-
lière dans la commission des Trente ; mais la
plus singulière de toutes est peut-être l'idée
que certains de ces membres, et notamment
M. Lucien Brun, ont paru se faire de la res-
ponsabilité politique. On eût dit, à les enten-
dre, que c'est quelque chose qui se fabrique
ou se décrète, qu'on confère et qu'on retire
à volonté: on est responsable on irresponsable,
selon la fantaisie des tiers. Il n'y a pas de con-
ception plus choquante. Elle n'a pas prévalu,
mais elle peut se représenter, «t il ne nous
paraît pas inutile d'en dire un mot. La res-
ponsabilité n'est pas ce que ces messieurs
imaginent; elle est un fait moral, un attribut
personnel.

La responsabilité politique n'est qulune ap-
plication particulière de la responsabilité gé-
nérale qui incombe à tout homme libre, pour
ce qu'il a fait et pour ce qu'il a négligé. Elle
est l'âme, le moteur, la garantie des gouver-
nements libres ; mais elle n'a rien d'artificiel,
elle est naturelle, elle est parce qu'elle est, et
il ne dépend pas plus d'une assemblée même
constituante, même souveraine, de la créer ou
de la détruire, qu'il ne dépend d'un astrono-
me de changer le système du monde. M. Thiers
est responsable parce qu'il est le dépositaire
du pouvoir dans un régime libre, et il l'est
tout particulièrement devant l'Assemblée, pré-"
cisément parce qu'il est son délégué, comme
on le lui rappelle si souvent ; il l'est sans ré-
serve et sans limites, parce que notre état
politique est vague et que la majorité ne veut
pas le définir. Plus on répète qu'il est lé délé-
gué de l'Assemblée, plus on affirme sa respon-
sabilité, et moins on veut organiser la Répu-
blique, plus cette responsabilité demeure in-
définie. M. Brun raisonne autrement : M.
Thiers, dit-il, est notre délégué, donc il n'est
pas responsable devant nous, ou du moins il
ne doit l'être que très-exceptionnellement.
Mais ce raisonnement se juge de lui-môme.

La responsabilité du président resterait- ab-
solue, quand même l'Assemblée tout entière
adopterait l'opinion de M. Lucien Brun. « Com-
prendriez-vous -, a dit cet honorable membre
de la commission, « que M. Thiers donnât sa
démission, parce que l'Assemblée, dans une
interpellation , aurait écarté sa responsabilité? -
D'abord on comprendrait parfaitement que
M. Thiers donnât sa démission, si ? ayant ré-
clamé ou fait réclamer par un ministre l'hon-
neur de défendre son gouvernement, il se

voyait refuser la parole par l'Assemblée. Mais
il n'aurait même pas besoin d'invoquer ce
motif, car, par le simple fait d'avoir demandé
la parole, il aurait affirmé sa -responsabilité ;
cette affirmation subsisterait en dépit de toute
décision contraire de l'Assemblée, et le blâme
infligé à son ministre retomberait sur lui,
même absent, môme exclu des débats. Encore
une fois, aucune puissance au monde ne peut
empêcher un homme, président ou autre, de
déclarer sa responsabilité verbalement ou par
écrit, et d'en subir les conséquences, s'il lui
plait de les encourir.

 ___ :,iiW , ——
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Il m'arrive à l'instant une grave nouvelle,
qui prime pour aujourd'hui les ouvertures de la
commission des Trente : le roi d'Espagne,
Amédée Ie',vientd'abdiquerentre les mains du
présent des Cortès. Par suite de l'extrême dif-
ficulté des communications, on n'avait qu'une
idée assez vague de l'état des choses dans la pé-
ninsule, et la résolution du roi ne semblait ni
prévue, ni même soupçonnée des feuilles
madrilènes.

Pour le gros du public, cet événement pa-
raîtra tout naturel, et je crois même que la
plupart des lecteurs de journaux diront de-
main en voyant les dépêches : « Tiens, il y a
longtemps que j'en aurais fait autant, à sa
place. • Le fait est que gouverner l'Espagnej
depuis deux ans, est une perspective totale-
ment dépourvue d'attrait.

Je vous ai dit que l'espérance du roi et de
ses amis était d'abord de grouper autour du
trône tout ce qu'il y avait de pacifique et de
raisonnable en Espagne; il pouvait subsister
par l'impossibilité de tout le reste, seulement,
les carlistes, trop faibles pour l'emporter, sont
assez forts pour empêcher tout autre régime
de s'établir solidement, et le roi a évidemment
fini par s'en apercevoir.

Si encore Amédée I" (premier, quelle iro-i
nie!) avait pu compter sur les forces organi-
sées dont tout gouvernement existant et légat
dispose d'habitude, mais, non : ces jours-ci
encore les officiers d'artillerie se sont mis en
grève, sous prétexte qu'on avait donné un
avancement immérité â leur générai.

Que va-t-il sortir de cette affaire? Il est pro-
bable que la coalition qui soutenait le cabinet
Ruiz-Zorilla va se dissoudre et que ses divers
éléments vont travailler chacun pour son
compte : ainsi on s'attend à ce que les alphon-
sistes, d'un côté, les montpensiéristes de l'au-
tre (s'il est vrai qu'il y ait division entre don
Alpnonse et le duc de Montpensier, ce qui
n'esî pas confirmé), s'efforcent de rallier re-
parti conservateur, tandis que les républicains
fédéraux vont essayer de disputer aux carlis-
tes les chances d'un coup de isain.

Tout cela n'est pas rassurant, à moins que
les Cortès actuelles ne tentent d'acclimater
cette république conservatrice dont certains
conservateurs se moquent chez nous, mais
que nos voisins estiment fort, comme j'ai.déjà
eu l'occasion de vous le mander. Ne vous
étonnez pas si M. Ruiz-Zorilla, après avoir
vainement sollicité le roi de reprendre sa dé-
mission, propose aux Cortès de constituer un
pouvoir exécutif intérimaire qui gouvernerait
jusqu'à la réunion d'une assemblée consti-
tuante et dans la forme propre auxEtats répu-
blicains. Cette combinaison, que je n'invente
pas, même pour l'Espagne, où elle a déjà été
agitée par de bons esprits, aurait l'avantage dé
décourager les monarchistes constitutionnels,
de rallier les républicains et d'isoler de nou-
veau les carlistes.

Je crois même que nous aurions grand in-
térêt, nous autres républicains français, à ce
qu'une pareille résolution fût prise : il serait
curieux de voir les Espagnols adopter la répu-
blique de M. Thiers, tandis que certains Fran-
çais courent après une monarchie qui leur
fondrait dans la main s'ils parvenaient à la
saisir.

Vous verrez mes renseignements d'hier con-
firmés par l'agence Havas : suivant la note
qu'elle a communiquée ce matin aux journaux
et que vous avez dû recevoir, la conciliation
est espérée, attendue même, si M. de Broélle
consent à rédiger un rapport dans cet esprit •
Or, M. de Broglie est allé hier à Versailles, ou
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BENITO VÂSQUËZ
Etude de mœars mexicaines

Par Lucien BIAÉT
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chair, qui à l'heure qu'il est, pend à la gau-
che d'un imbécile. b

— J'ai apporté de l'eauroe-vie, murmura
Ruperta, désireuse de détourner la conversa-
tion.

— Allons, je te pardonne encore ! Pauvre
Mangeur de chair ! reprit le mulâtre après s'ê-
tre longuement abreuvé à la gourde qui con-
tenait sa liqueur de prédilection, c'était une
brave lame!...

— Celle que tu portes en ce moment ne
vaut-elle pas mieux ? interrompit Lucas, qui
avait observé cette scène. •

— Elle est plus longue, mon officier ; mais
j'ignore comment elle se conduirait devant
l'ennemi, tandis que Mangeur de chair avait
presque gagné une bataille.

— Peste ! tu as donc été soldat ?
Nor Grégorio, au lieu de répondre, se ca-

ressa le menton ; puis il se leva pour se rap-
procher du lieutenant.

— Avec votre permission, dit-il, j'ai com-
battu pour Santa- Anna.

— Tu as été long à faire les dents, mon
drôle. Pourquoi feins-tu depuis huit jours de
ne savoir ni manier une arme ni distinguer ta
main droite de ta main gauche?

— J'avais l'espoir qu'on me relâcherait...
Mais celui qui est né lion veut en vain se dé-
guiser en renard : son rugissement le trahit.

— Et c'est crier trop tard que de crier quand
on est pris, ajouta Lucas avec un sourire de
satisfaction. Que vas-tu me demander? Ta
franchise, qui pourrait te valoir les caresses
de Bartholo, doit être intéressée.

— Le fin mot, mon lieutenant, c'est que je
ne serai jamais qu'un mauvais soldat, tandis
que je puis devenir un bon chef. Nommez-moi
caporal.

— L'argument est neuf; ne .souhaiterais-tu
pas de monter en grade afin de fuir plus faci-
lement ?

— Non, je veux donner des coups de plat
ae sabre au lieu d'en recevoir.
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— Diable! de l'ambition! j'y songerai. Re-
tourne à ta sauce, qui refroidit, et cache cette
gourde que je consens à ne pas voir.

— BUO ne vaut plus la peine d'être confis-
quée, mon lieutenant ; j'ai pris suiirxn- la -rider
du premier coup.

— Pensez-vous donc à rester soldat? de-
manda Ruperta aussitôt que son époux la re-
joignit.

— Oui, afin de. passer officier, et l'argent de
la Manchote servira à payer mon uniforme.

— Alors, vous m'abandonnerez, et il me
faudra retourner seul au rancho ?

— Non pas ; le caporal Grégorio aura besoin
d'une femme qui le suive au combat, le relève
sur le champ de bataille et panse ses bles-
sures.

— Seigneur Jésus ! s'écria la matrone,' en-
tre-t-il aussi dans vos projets de vous laisser
écharper à chaque rencontre?

— Femme, répliqua le mari, ne connais-tu
pas mon courage? Le drôle m'entraînera tou
jours malgré moi au plus fort de la mêlée; et
Mangeur de chair n'est plus là pour me défen-
dre, ajouta-t-il avec mélancolie.

Ruperta baissa la tète pendant que Grégorio
se décidait enfin à goûter au plat qu'elle avait
apporté.

Tout à coup le lieutenant, qui se promenait
de long en large, s'approcha de la sentinelle.

— Attention ! lui dit-il, et présente les armes
à mon.commandement. '

Andréa venait d'apparaître à l'extrémité de
la rue. Un homme vêtu d'un costume en panne
bleue, un pistolet à la ceinture, les cheveux et
la barbe rasés, escortait la jeune fille, qui ré-
pondit gracieusement au salut du factionnaire
et de Lucas, puis disparut sous une porte si-
tuée presque en face de la caserne. Celui qui
l'accompagnait s'accouda contre la grille d'une
fenêtre. Le lieutenant, après une minnte d'hé-
sitation, traversa la rue.

~- Par les os de ta mère, eousin, s'éciïa-t-il,
j te veilà si bien rasé que je te prenais pour un

Indien mistèque ! Est-il encore permis de te
serrer la main?

— En peux-tu douter, mon brave Lucas?
Seulement je te prie de ne jamais prononcer
mon nom tout haut.

— Es-tu donc amoureux de la belle An-
dréa?

Bénito hocha la tête et sourit.
— Peste ! ce ne serait pas si sot, et ta for-

tune inespérée peut tout faire supposer. Il y a
huit jours à peine je t'offrais ma protection ;
aujourd'hui je sollicite la tienne pour obtenir le
grade effectif de lieutenant.

— Tu me prêtes plus d'influence que je n'en
possède.

— N'es-tu pas devenu le bras droit du gou-
verneur, qui te confie jusqu'à sa fille ! Hum !
ou je suis un sot, ou le général a mis un tigre
auprès de sa brebis pour la protéger contre le
loup. Tudieu, la belle revanche, cousin ! A ta
place, si quelque chose pouvait me consoler
de ne plus voir briller dans mon hamac les
yeux noirs d'Antonia, ce serait d'y vo'ir étin-
celer la chevelure d'or...

— Tu oublies que je suis un métis, inter-
rompit Bénito.

~ Bah ! l'amour est comme la nuit, il dé-
guise les qualités et les couleurs. Foi de Lu-
cas! l'aventure me tenterait si j'étais dans ta
position.

Au lieu de répondre, Bénito se rapprocha de
la porte. Le lieutenant se retourna au brnit du
trot d'un cheval ; don Fernando passa. A cent
pas plus loin le cavalier s'arrêta pour causer
avec un créole.

~ Ta plaie est encore à vif, dit Lucas ; il y
avait du sang dans le regard que tu viens de
jeter sur ton ennemi. Ne songes-tu pas enfin à
pardonner ?

— Non ! je n'y songerai jamais tant que
mon cœur battra !

— Pour un chrétien, voilà qui est peu con-
forme à l'Evangile. Ta présence près de dona
Andréa m'inquiète, reprit le lieutenant après
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un instant de silence ; si tu né veux pas la
séduire (ce qui serait peut-être moins impos-
sible que tu ne semblés le croire, car elle est
femm«), que prétends-tu donc ?

— C'est mon secret.
— Ne peux-tu me le confier ?
— Je t'ai promis d'épargner les jours d'An-

tonia et ceux de son amant ; ne me demande
rien de plus.

— Oui, mais tu ne m'as pas juré de respec-
ter la vie de dona Andréa, que tu ne connais-
sais pas alors; et avec tes idées. . . Ce serait
frapper à faux, cousin; Andréita est inno-
cente, et don- Fernando, moins naïf que toi, a
plus d'une femme à son arc, sans compter que
je ne te laisserai pas faire.

— Je comprends. Tu veux devenir capi-
taine.

— Voilà une mauvaise pensée, Bénito ; je
ne suis pas un saint, j'ai pu maugréer en ap-
prenant ton élévation subite... il y a dix ans
âue je poursuis ces épaulettes que tu as le
droit de porter en qualité de chef des*gardes
du gouverneur... mais au bout d'une heure
je n'y songeais plus. J'espérais que tu aurais
oublié de même ta mésaventure, et en gagnant
vingt-quatre heures j'avais cru obtenir le par-
don de ta femme ; je l'ai vue hier, cousin, elle
est jalouse.

En ce moment Andréa reparut, suivie d'une
vieille femme qui la comblait de bénédic-
tions.

— Nous nous reverrons, murmura Lucas
avec vivacité.

La fille du gouverneur salua le lieutenant et
remonta vers la maison de son père Lors-
qu'elle aperçut Fernando , elle croisa son
écharpe afin de dissimuler sa rougeur Elle
passa sans que son ami devinât sa présence
se retourna deux ou trois fois et rencontra le
regara sombre de Bénito.

, T$« cavalier que nous venons de dépasser
n est-U pas don Fernando Ramirez ? lui de-
manda-t-elle d'une voix qu'elle essavait de
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rendre indifférente.
— Ne le connaissez-vous pas, nina ?
— Si, répondit-elle en baissant les yeux :

maisje croyais me tromper. Comment un ca-
valier tel que lui garde-t-il une bète qui sem-
ble avoir été mutilée?
x.7~ G'esi p,ar .défl ; la queue de sa monture a
été coupée le jour de la fête nationale, et il a
juré de ne pas se servir d'un autre cheval
tant qu il n'aura pas découvert celui qui l'a
msu.té. ' *

— Accuse-t-on quelqu'un ?
— Les uns nomment une maîtresse aban-

donnée, les autres votre père.
— On ment ! dit Andréa. Mon père est aussi

incapable de commettre une lâcheté que don
Fernando de la supporter.

— Je ne suis qu'un pauvre homme qui ré-
pète ce qu'i a entendu, répondit Bénito de
cet air humble et naïf que prennent si bien à
1 occasion les hommes de sa race ; et quel que
soit le mépris du senor don LÙis pom don
fernando il ni peut mettre en doute son
courage. Aussi suis-je de ceux qui croient plu
tôt â la vengeance d'une maltresse jalouse ou
d'un mari trompé.

Le cœur d'Andréa bondit ; elle ferma à demi
les yeux.

' — Don Fernando, reprit-elle au bout d'un
instant, a donc une amie ?

— Une amie ! s'écria le métis en riant. Jé-
sus ! nina, ce brillant cavalier en compte pres-
que autant que la ville renfermé de jolies
filles.

— Mais il n'en aime qu'une?
—C'est au moins ce qu'il a le talent de per-

suader à chacune d'elles.
Andréa ralentit sa marche ; son regard fixe

se posa sur celui de Bénito.

(La suite à demain.)
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il a entretenu le garde des sceaux et le prési- *
dent de la République. Il aurait accentué les I
explications que je vous ai transmises et que 1
plusieurs membres de la droite avaient déjà 1
donnés spontanément à M. Thiers. D'autre
part, M. Thiers aurait laissé entendre qu'il
consentirait à une nouvelle rédaction du pa-
ragraphe relatif à la transmission du pouvoir

. exécutif, si l'arrangement pouvait se conclure
avant le débat public, s'il pouvait, par exem-
ple, être inséré dans le rapport après avis de ]
la commission. Comme M. Thiers a eu hier I
soir à dîner plusieurs membres du centre j
droit, qui ont tous donné et développé la note
Broglie, le président de la République et ses {
amis ont pu goûter pendant une bonne partie (
de la soirée les douceurs de la concorde ; mais '
les députés de la gauche et du centre gauche
sont venus ensuite et avec eux les impressions I
pessimistes. La gauche républicaine s'était (

réunie dans la journée; elle avait épluché les j
votes de la commission des Trente, discuté les '
intentions' dé là majorité vis à vis du président, (

et elle avait résolu de reprendre pour son ]
compte l'article relatif a là transmission du
pouvoir exécutif ea Commençant par soutenir 1
l'amendement Arago sur la prolongation des
pouvoirs de M. Thiers, jusqu'au moment où I
l'Assemblée nouvelle aurait à son tour con- <
slitué le pouvoir exécutif.

Bref, les idées conciliantes de M. Thiers ont 1
été fort ébranlées, et on le représente même I
comme en proie à une impatience exlraordi- '
ïiaire ; il n'a voulu recevoir personne et on se '

* demande si l'agneau d'hier ne va pas redevenir 3
lion.

Avez-vous suivi les fluctuations de la Bourse i
pendant cette semaine agitée ? — Vous savez I
dans ce cas que la hausse n'a pas cessé d'al- f
1er de l'avant, sauf le soir du vote de la Corn- t
mission; aujourd'hui elle commence à dé- e
chanter. Toutefois sa Confiance dans un ac- I
cord final subsiste, à ce qu'il semble, tout en- I
tierg, et elle est fondée sur l'attitude des spé- I
culateurs qu'on sait informés les intentions
de. la présidence. Il paraît certain, notamment, ë
que M. de Rothschild qui est le bras droit et f
le principal conseiller de M. Thiers en matière v
financière, est à la tête de la campagne de 8
hausse et on se dit qu'il n'a pu s'engager P
ainsi qu'à bon escient. On sait aussi que M. ti
LéonSay est un ami très-ancien de la famille q
Rothschild et que si M. Thiers l'a choisi pour ï<
ministre des finances, lui, libre échangiste, e
ennemi de l'impôt sur les matières premières, «
etc., c'est afin de mettre au service du crédit
de l'Etat cette force financière incompara- P
Me. , n

N'aitez pas vous imaginer que je crois à la c
hausse cependant : vous saves que je ne vous t(
parle jamais finances et je serais désolé que é
ces quelques renseignements fussent pris ab- e
solument pour parole d'Evangile par ceux de
mes lecteurs qui spéculent sur les fonds pu- e
bhes; comme la droite ne spécule que par ex- u
ception et que le crédit de la République la P
touche peu, elle est fort capable un jour ou la
l autre de se mettre sans y songer en travers la
d'un mouvement de hausse et tous les Roths- ®
child du monde n?y changeraient rien. Si vous
m en croyez, laissez faire M. Thiers, et ne le q
suivez pas. .. à la bourse, bien entendu . rr

Et à ce propos, une grande nouvelle, qu'on ll
m'apporte avec toutes les garanties du monde, P'
mais que je ne garantis pourtant pas de peur
que, vraie aujourd'hui, elle ne le soit déjà af
plus demain ; M. Thiers poursuit en ce mo- m
ment des négociations en vue de la libération n<
du territoire; le quatrième milliard sera payé si
très-probablement, en juin; le cinquième di
pourrait, si M. Thiers réussit, être payé en m
octobre, non plus sous forme de garanties, tit
mais en valeurs réalisables ou en numéraire ; yi
de plus, le gouvernement allemand consenti- el
rait à évacuer complètement le territoire après el
le paiement du quatrième milliard et sur la M
signature de M. Thiers en attendant le paie- «'
meut du cinquième. sa

Vous sentez ce qu'une pareille combinaison
donnerait de force à M. Thiers. et vous com- q<
prendrez dès lors qu'il veuille s'entendre coûte or
que coûte avec la droite : il aura si bien sa re- st
vanche! M. qi
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Versailles, 10 février.

Hier, le président a reçu M. de Broglie, qui
l'a assuré que son rapport serait très-favorable
à M. Thiers, et qu'il priait le chef de l'Etat de
croire qu'il n'y avait aucune inimitié contre lui
au sein de là! commission. M. deBroglie a po
ensuite vu M. Dufaure. pa

Aujourd'hui, tous les groupes parlemen- de
taires se sont réunis.

La gauche a décidé que son bureau se ren-
drait chez M. Thiers ce soie ; puis il a choisi • pa
comme candidat au secrétariat M. Lamy. Le
groupe a préparé son ordre du jour pour mer- tri
credi : question des sucres et question des et
élections municipales, proposition Desjardins. mi

Le centre gauche (Christophle) a décidé (
que son bureau, auquel on a adjoint M. Cor- tj0
dier, se rendrait de suite chez M. Thiers pour ies
l'assurer de son concours. Ce groupe votera Gh
le projet gouvernemental. str

Le centre Périer, malgré l'absence de MM. da
Delacour et Max-Richard, a discuté sur le les
projet de la commission des Trente. Ce groupe ,
a admis les art. 1, 2 et 3, mais repousse abso- ^
lument l'art. 4. Il refuse également à la com- rei
mission le droit qu'elle veut se donner d'être
commission de permanence. Repousse aussi va
l'art. 4 du gouvernement. rec

L'extrême gauche a décidé que son bureau bo
s'entendrait avec le bureau de la gauche, pour da
se rendre chez M. Thiers, et se réunira ven-
dredi pour l'élection de son bureau.

Le centre droit a choisi comme candidat au ca
secrétariat, en remplacement de M. de Ba- au
rante, un de ses membres, M. Grivart. Puis ex
une discussion s'est engagée entre MM. Tar- ui
get, de La Germonière et Beulé, à propos do ve
la proposition de M. Tolain, de voter 100,000
francs pour envoyer des ouvriers à l'Exposition co
de Vienne. Ensuite on a parlé du projet de la m
commission des Trente, qui sera voté par ce m
groupe. .  qi

M. Relier avait fait une proposition tendant
à grouper les différentes communes qui nous de
restent de l'Alsace en un département nou- bi
veau, dont Belfort serait le chef-lieu. La com- su
mission nommée à cet effet a repoussé aujour- ju
d'hui cette proposition et a décidé de main-
tenir le statu quo jusqu'au départ des Prus- à
siens. M. Albert Grévy a été nommé rappor- te
teur. m

On a beaucoup remarqué que la phrase dite sa
par M. Baragnon samedi à la tribune : « Quand
M. Thiers a comparu devant la commission »,
et qui avait excité les murmures et les lires pc
de l'Assemblée, a été corrigée à Y Officiel par di
M Baragnon, qui a mis à la place « a été en- pi
tendu ». La droite a toujours l'air de vouloir de
considérer M. Thiers comme un accusé, mais ta
il faudra pourtant qu'ils se rendent à l'évidence
et qu'ils comprennent qu'ils intervertissent ju
les rôles *
* On a commencé aujourd'hui à la Chambre vi
la discussion relative à la publicité des dé- gt
bats. On sait que le projet présenté est des
plus défavorables à la presse départementale m<
qui ne pourra plus publier les comptes rendus m<
que quarante-huit heures après les séances, po

i. Le prejet rencontre une grande opposition
3S parmi la gauche. Seuls, les droitiers l'ap- ci
_e puient. Toutefois on espère qu'il ne passera a:
jà Pas - »
re o.
'il u

i- Les Bonaparte de Baltimore d

ir S(

re On sait que le plus jeune frère de Napoléon à

}. Ier, Jérôme-Napoléon Benaparte, épousa miss
le Elisabeth Patterson, de Baltimore ; que l'em- c»

Br pereur, eh apprenant ce mariage, publia un
[•e décret le déclarant nul et non avenu, força son
te frère à abandonner sa jeune femme pour épou- d

3S ser une princesse de Wurtemberg, et en ré- p
je compense de sa soumission lui donna la cou- je
iS ronne de Westphalie. el
ie L'épouse délaissée se retira à Gambenvell, Q

1S près de Londres, où, le 7 juillet 1805, elle d
it donna naissance à un fils qui reçut les noms

às de son père, Jérôme-Napoléon Bonaparte.. £_. li
3S lui-ci se maria à son ;yllf ^ mi denx m^ g|
t, dont rïTâe, lo^oîonel Jérénie-Napoléon Bo- p
m hapaHe-, vit aujourd'hui à Baltimore, et dont
ttt le cadet, Charles-Joseph Bonaparte, est actuel-
m lement étudiant à Harjard; r'f
es II n'e,st pas inutile de rappeler ausssi que le oi
,_ papereiusaconstammentd'approuverledivorce vi
i- décrété par Napoléon, et que les tribunaux st

français ont reconnu ces dernières années que te
at le mariage de Jérôme-Napoléon Bonaparte,
ie premier du noni) avec miss Patterson-, était &
i- légal, et que par conséquent leur descendance Èi
se est légitime, et a le droit de porter lé ndm de jo
i» Bonaparte-. • le

Un reporter, pensant, dit le Courrier des k
;e Etats-Unis, que les Bonaparte de Baltimore vi
52 pourraient, dans certaines éventualités, réela- di
1- mer dés âroits au trône de France, a résolu d<
!_ de s'en éclaircir et s'est présenté chez celle
s. qui fut quelque temps l'épouse de Jérôme- bi
;. Napoléon Bonaparte et qui est aujourd'hui la c(
i- grand'môre des deux prétendants possibles.
». Ici nous laissons la parole au reporter :
IS Quoique âgée de 88 ans, madame Bonaparte pi
t garde les traces d'une beauté qui fut autre- bl
»t fois merveilleuse. Son teint est encore relati- vi
•e veulent délicat et ses beaux yeux bleus ont fr
e gardé leur éclat. Elle a le caractère défiant, p<
ir par suite des nombreuses épreuves qu'elle a d<
[, traversées. Elle semble redouter constamment 1
e' qu'on cherche à lui faire tort; elle ne reçoit si:
i» jamais che* elle que ses plus intimes amis, et
> elle est toujours sur ses.gardes contre quelque si
s insulte imaginaire. to
:t Le mois passé elle a été très-maladé; elle pc
. pouvait, disaient les médecins, mourir d'un re

moment à l'autre, mais en entendant répéter Yi
a ce pronostic par une des personnes de son en- se
s tourage,- elle se raidit dans le lit en déclarant m
e énergiquement qu'elle ne voulait pas mourir tr;
. et qu'elle comptait vivre jusqu'à cent ans.
e Depuis cet instant, sa santé s'améliora, mais
, elle a empiré depuis un jour ou deux. Elle a B.
î une fort triste opinion du dernier empereur, le:
a probablement parce qu'il lui a refusé la part à te
x laquelle elle avait droit, comme veuve, dans su
s la succession de son oncle Jérôme. Elle n'en ris
. est pas moins fort riche. ge
s L'aîné de ses petits-fils a été son favori jus-
» qu'à l'époque de son mariage, qu'il contracta ne

malgré elle. Pendant qu'il était en France, elle m;
x lui faisait parvenir des sommes considérables, dé

pour lui permettre de vivre noblement...
f La mort du dernier Bonaparte a beaucoup de
i affecté madame Bonaparte, et elle n'a pas été
. maîtresse de son émotion en apprenant la M.
i nouvelle. Mais quelqu'un lui ayant; demandé au
s si cette mort lui faisait de la peine, elle répon- tai
; dit : " Aucunement. Il n'a pas voulu recon- gé
i naître mon petit-fils, et sa mort me laisse en- Pa

tièrement indifférente. » Priée d'indiquer ses tir
' vues sur la situation politique de la France, sej
! elle répondit simplement que, quant à elle, id<
5 elle a fait tout ce qu'elle pouvait pour assurer
| l'héritage de son petit-fils, et qu'elle ne peut d'1

rien faire de plus, attendu qu'elle approche de
salin... la

.... Elle demeure au quatrième ou cin- un
quième étage d'un boarding-house de second joi

. ordre, au coin de Saint-Paul et Lexington tei
streets, et ce n'est que tout dernièrement soi
qu'elle a consenti à prendre une compagne
avec elle. Elle parle sans cesse de ses relations
avec l'empire français, et bien qu'elle soit mé- cel
contente que son petit-fils ait, suivant son ex- i
pression, « fait tort à ses espérances » en pu
épousant une Américaine, elle semble plus 1er
gaie et plus confiante depuis la mort de Napo-
léon. , « :
__ ^ " :
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La commission de décentralisation a dû dé-
poser hier son rapport sur l'électorat munici-
pal. La commission conclut à une résidence de
deux ans. li

— . no
Fusionneront-ils ou ne fusionneront-ils il

pas? b£
L'Union dément l'existence de la lettre at-

tribuée au comte de Ghambord par le Monde pr<
et YUnivers. Voici, d'après la feuille légiti- en
miste, ce qui.réellement aurait eu lieu : lat

Ces jours derniers, pour répondre à des ques- a

tions qui leur étaient adressées de divers côtés, ,' aI
les amis les plus autorisés de M. le comte de nie
Chambord ont cru devoir l'aire connaître des in- tic
structions déjèanciennes et récemment confirmées (
dans la prévision d'une visite qui lui serait faite par qui
les princes d'Orléans. fi. r

Il résulterait de ces instructions qu'une dé- sn
marche de l'importance de celle que ferait M. le ®
comte de Paris ne saurait avoir un caractère pu- Pai

rement privé. sei
La visite de M. le comte de Paris n'aurait sa élé

valeur véritable que si le prince dknit cm'il vient
reconnaitre le principe dont M. le comte de Gûam- ]
bord est le représentant, et se placer à son rang civ
dans la famille royale de France. ;u r

— . de
On assure que, dans une récente visite au An

camp de Satory, le maréchal de Mac-Manon rai
aurait l'ait connaître aux chefs de corps qu'une bli
expérience de mobilisation serait faite dans im
un ou deux mois, sans que personne soit pré-

i venu à l'avance de l'époque fixée.
i Les régiments seront tenus de se porter au toi
. complet réglementaire par le rappel des hom- pu-
. mes en congé, en semestre ou en réserve, de le j
i manière à présenter l'effectif de guerre de

quatre mille hommes. de
Celte expérience aurait pour but principal ass

; de faire connaître en combien de temps la mo-
bilisation peut s'opérer, quels sont les déficits tio

• sur lesquels il faut compter et quels sont au ce
juste les défauts de notre système. sei

Ces points établis, les commissions auront
à étudier quels remèdes il convient d'appor- le
ter au mode actuel de mobilisation pour le me
mettre au même niveau que celui des puis- thi

: sauces étrangères.
— , gn

On s'occupe toujours beaucoup du traité nai
; postal avec les Etats-Unis. Les négociations toi
 diplomatiques ne sont pas encore interrom- ]

pues, mais les entraves mises par le ministre res
 des finances en rendent l'issue bien incer- du
i taine. été
: On assure que le commerce, ému du pré- qu

judice que lui causent ces lenteurs, sedécide à qui
agir par lui-même, et déjà, dans plusieurs dis

; villes, des pétitions au gouvernement se si- "*
gneraient à ce propos. dai

Ceux qui prennent l'initiative de ce mouve- (
ment ont parfaitement raison : c'est le seul cal
moyen d'obtenir qu'une solution soit.enfin ap- I

: portée à cette situation. COjj

n Parmi les inconvénients de l'état actuel des' i
>- choses, on signale une bizarrerie qui serait <
•a amusante si elle n'était pas si coûteuse aux 1

intérêts français.
Un correspondant de New-York expédie {

une lettre pour France et l'affranchit au taux 1
de 10 cents ou 50 centimes, ai vous affranchis- 1
gez une lettre pour New-York, elle sera taxée

in à la poste française 1 fr. 20 C; (
3s Le commerce français se passerait bien de <
i- cette protection onéreuse. <
n — ' t
n Le XIXe Siècle annonce qu'une quarantaine s
i- de mandats d'amener ont été lancés par le
s- parquet militaire contre des individus ayant 1
i- joué un rôle important pendant là Commune l

et restés ou revenue à Paris SrJiis dé faux noms, s
1, Quelques-tins, qui ont pu être prévenus, ont
le déjà pris la fuite.
IS Le télégraphe a joué dans diverses direc- i
i' tions et des photographies ont été envoyées t
3,. sur M points où l'en croit que les fugitifs ont i
i- pu se diriger. f
lt /-.•;'— s

1- i 4 propos, des, prix dont l!Académie tient de
ri|lëfia distribution, ie tigaro rappelle iiii t

e original Américain qui avait ftwdé un legs de (
:e vingt mille francs à remettre au célibataire, (
x sans famille aucune, qui mangerait une cer- f
ie taine quantité de haricots. s
j. Les candidats affluèrent ; on vit disparaître i
it des montagnes de flageolets dans des bouches j
:B sans hbriibïe;.. Malheureusement) c'était tou-
6 jours à recommencer! car, durant l'épreuve, c

les concurrents mouraient tous d'indigestion, s
•s ATinstigatitin de la famille, là justice interr t
e vint et rendit un arrêt par lequel les parents j
,- du fantasque donateur rentrèrent en possession i
u de ce legs bizarre. j
e Néanmoins, le donataire avait réussi a dé-
i- barrasser son pays d'un certain nombre de
a célibataires. C'était la son but.
i.  —

Il résulte des relevés qui viennent d'être
e publiés par l'administration des travaux pu-
- blics que, sur un nombre total de 865,995,946
- voyageurs transportés sur les chemins de fer
it français, de 1859 à 1869 inclusivement, 65 ont
;, péri et 1,285 ont été blessés, à la suite d'acci-
a dents provenant du fait de l'exploitation, soit
t 1 mort sur 13,323,014 voyageurs, et 1 blessé
it sur 673,927. «, :
it Ces chiffres, comparés! ceux des accidents ;
e survenus sur les lignes de l'étranger, sont

tout à. l'avantage de nos chemins de fer au i
e point de vue des garanties de sécurité qu'y |
S rencontrent les voyageurs. Pour ne citer que r
r l'Angleterre, les dernières statistiques dres- e
- sées par le Boar-d of Sraade donnent une 1
t moyenne de I mort sur 3,125,000 voyageurs J
r transportés et de 1 blessé sur 443,787. *

s On signale le passage à Paris de M. James
i B. Miles, de Boston, délégué en Europe par
, les sociétés de la paix d'Amérique pour s'en- c
i tendre avec les hommes les plus compétents
s sur la possibilité de réunir un congrès de ju- d
i ristês chargé d'élaborer un code du droit des à

gens. !'
M. Miles est accrédité par tous lés gouver- ^

i ncurs d'Etats de l'Union américaine, par les t
5 magistrats et les personnages les plus consi-
, dérables de son pays.

Il vient de recevoir à Londres et à Liverpool
) : de véritables ovations. s
! Dans une réunion tenue dernièrement chez j
i M. Henry Bellaire, secrétaire de la société des f
j amis de la paix de France, et à laquelle assis-
• taient MM. le général Mérédith Read, consul s
 général des Etats-Unis, Wasburne, Frédéric
• Passy, de Pompéry, de Parieu, Marlecau, Mar- s
» tin Paschoud, Ch. Fauvety, Bonnemère, Jo- à
, seph Garnier, etc., etc., M. Miles a exposé ses n
, idées devant le comité. u

M. Miles va parcourir les principales villes c
i d'Europe.

A son retour à Paris, la société des amis de [j
la paix de France se propose de convoquer à r,

• une nouvelle réunion les jurisconsultes, les d
I journalistes et les hommes les plus compé-
i tents pour examiner ces graves questions v
; sous leurs aspects les plus pratiques. ]i

i Le maréchal duc de Saldanha est' attendu n

cette semaine à Paris. ^
C'est ce même maréchal duc, qui vient de ft

. publier un ouvrage dont voici le titre, textuel- d
: lement traduit du portugais :

« Puissance, sagesse et bonté de Dieu ma- ti
« nifestées dans la création, la connexité du Si
« monde inorganique avec le monde organi- P
« que, et dans l'adaptation de Ja nature exté- ,
« rieure à la structure des végétaux et des !:.
" animaux et à la constitution morale et phy- p
« sique de l'homme. »

Ouf! G
— v

Un peu de statistique :
i En 1872, il à été importé à Marseille, par n

li voie de la mer, 49,699 kilogr. de cheveux Sl
non ouvrés; c'est à peine si on en recevait, i
il y a quelques années, de 12 à 16,000 ki- i

1
,

logr. . « ( i,
Après s'être bornés à exploiter quelques

provinces de France et l'Italie, les négociants a
en cheveux, profitant de l'extension de nos re- *>'
lations avec l'extrême Orient, font faire des g
achats considérables de cheveux en Chine et au s
Japon, et c'est ce qui explique le développe-
ment extraordinaire de l'importation ce cet ar- t
ticle à Marseille. 1{

Qui est-ce qui se serait douté, il y a quel-
ques années, lorsque nous pénétrions de
force dans l'empire du Milieu, en compa- I«
gnie des Anglais, que cette conquête aurait ?
parmi ses résultats heureux celui de faire pas- à
ser les queues des Chinois sur les têtes de nos -r
élégantes ? *

Dane son audience du 8 février, le tribunal
civil de Montpellier (1" chamorej, a rendu son d
jugement dans l'affaire intentée, par les frères M
de la doctrine chrétienne de Lodôve, à MM. t!
Arrazat, maire de Lodève et député de l'Hé- P
rault, et Autcnicié, gérant du journal la Repu- tl,
blique, de l'Hérault. Le tribunal s'est déclaré £,
imcompétent. . u

— d.
•L'affaire de la bibliothèque de Troyes (dé- ti

tournements par le bibliothécaire de livres,
pièces, etc.), a été appelée le 7 février devant n

i le jury de l'Aube. "j
L'affluence était considérable. M. le préfet

de l'Aube et tous les magistrats du tribunal v,
assistent à l'audience. jc

Au nombre des témoins cités par l'accusa- si
» tion se trouvent deux experts venus de Paris,

cesont MM. Lalanne et de Montaiglon, profes- P<
seurs à l'Ecole des chartes. !r

L'accusé se nomme Auguste Harmand, né f
le 11 octobre 1805, à Morencourt, arrondisse-

: ment de Vassy (Haute-Marne). Il était biblio-
thécaire depuis 1842. dl

Il répond à toutes les questions avec le plus y
grand calme ; il est presque souriant en don- ri
nant ses explications au sujet de certains dé- si
tournements qui lui sont reprochés. ai

Il ne conteste pas qu'une partie des gravu- ,
res, plaquettes et livres saisis chez lui ou ven- pt

dus par l'intermédiaire du libraire Dufey aient tr
été enlevés de la bibliothèque, mais il prétend qi
qu'il les avait achetés dans des ventes publi- d;
ques, et que, par conséquent, il pouvait en M
disposer à son gré.

Vingt témoins à charge ont été entendus ^
dans la première audience. m

Quelques-unes de leurs dépositions sont ac- .*
câblantes pour l'accusé. Î2

La seconde audience a été exclusivement pa
consacrée à l'audition des experts Lalanne, de a-\

as" Montaiglon et Pernet. Ils oot /ait passer suC-
dt cessivement sous les yeux des jurés les c'âta-
îx logueset les répertoires de la bibliothèque,

sur lesquels existent des surcharges et des
ie grattages nombreux ; ils ont ensuite montré
i.x les livres, desquels ont été arrachées de nom-
s- breuses plaquettes et gravures. .
5e Harmand reconnaît qu'une partie des sur-

charges a été faite n'ai- lui, mais il proteste
Î6 énergiqueîhent contre l'àccusatidri, en ce qui

concerne les plaquettes et les gravures ; il nie
toutes. les soustractions de ce genre qui lui

ie sont reprochées.
le Après l'audition des experts, l'audience a été
il levée et remise au lendemain pour le réquisi-
îe taire et les plaidoiries. Nous donnerons le ré-
s. sultat de cette atfairëi
]t . —

Les journaux anglais croient que tout es-
> poir d'arrangement entre les grévistes du pays
3s de Galles et les patrons doit être abandonné,
it M. Qrashway a donné Tordre d'éteindre les

feux de ses trois derniers foûrneaiîx s qui
avaient jusque-là continué de fonctionner

le Les chevaux ont été retirés de l'intérieur
ill dés cîiafbdntiag'es' ptiur être mis à l'écu rie, et,
le de son côté, M. Fothergill a fermé Son usine
e, de Penny Darran en déclarant que, quel que
'- fût le résultat dé la lutte engagée entre lui et

ses ouvriers, il n'en rouvrira jamais les portes
re à des conditions qui ne lui laisseraient aucun
3s profit raisonnable à réaliser.
\- Le pféâidônt de l'Union des mineurs et le
s, docteur Lewis, un des magistrats du comté,
a. sont partis avant-hier pour Londres, afin de
r- tâcher d'amener un rapprochement entre les
ts parties ; mais il s'affirme que les principaux
m maîtres de forges s'opposent à toute interven-

tion de leur part.
sa
le —— —» : —-
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u PRÉSIDENCE DE M. VITET.

5é La séance commence à 2 h. 3/4.
Lecture du procès-verbal.

fg M. de.Barante présente une observation que le
. bruit empêche d'entendre.

M. BetUmoiit. — Samedi, au milieu du bruit
;u provoqué par ma réponse à M. Depeyre, il s'est
Y produit différentes interruptions auxquelles je

ie n:ai pu répondre, ne les ayant pas entendues; il
5- en est une principalement qu'il m'importe de re-.
ie lever parce qu'elle touche à mon honneur. Je n'ai
•g jamais été partisan du plébiscite comme on l'a

dit à cette époque, j'ai cru que l'abstention était la
forme la plus efficace de protestations. (Approba-
tion.) -

"s En second lieu, M. G-avini aurait dit :
lr « On n'a pas le droit de parler ainsi du 2 dé-
l- cembre quand on a te 4, septembre sur le dos. » .
tS Tout le monde sait que je n'ai été pour rien
i- dans les événement du 4 septembre, mais je tiens
;g à dire ici qu'il n'ya pas de parallèle possible entre

le 2 décembre et le 4 septembre, le premier est
P un attentat contre une nation, le second est une

revanche, pour ainsi dire inconsciente, de la na-
's tion.. ;
" (Vives approbations à gauche).

(Bruit et réclamations à droite).
)1 M. le président. — Il n'y a pas d'autre ob-

servation, le procès-verbal est adopté.
JZ • L'ordre du jour appelle la discussion du projet
,g de loi portant établissement d'une surtaxe, sur
,_ les vins, à l'octroi de la commune de la Roche.
'7 Le projet, dont il est donné lecture, est adopté
11 sans discussion.
c lie président» — L'ordre du jour appelle la

suite delà deuxième tlHlibéra.t.ïrtn dû projet rel a t.if
i- .à la réglementation du travail des enfants clans les
S manufactures. Je vais donner lecture du nouveau

texte de l'article 25 qui avait été renvoyé à la
,g commission.

M. Scheurer Kcsdier en présence du
nouveau texte qui ne me donne pas encore en-

| tière satisfaction, je retire mon amendement, me
* réservant de le représenter lors de la troisième
S délibération.

"If. de Ciavardie présente diverses obser-
S. vations relativement à l'application des péna-

lités.
1111. Voisin et Ijenoël présentent égale-

^ ment des observations dans le même sens et de-
mandent un texte plus explicite ou tout au moins -
une déclaration formelle faite par la commission,

* formulant nettement, pour cette loi, le caract ère
- du délit et de la contravention.

SI. Vallon. — La désignation et/ la significa-
- tion des mots contravention et délits sont suffi-
[i samment spécifiés dans l'article premier du code
_ pénal.

Nous croyons donc qu'il n'y a pas lieu d'éten-
dre davantage lé texte de notre article', laissant

5 aux commissions et aux inspecteurs le soin de
" l'application de la loi.

Après une courte observatisn présentée par M.
Goblet et Paulin G-illon, l'article 25 est mis aux
voix paragraphe par paragraphe et est adopté.

Tous les autres articles jusqu'au 32 inclusive-
j. ment réglant des dispositions complémentaires

sont adoptés sans discussion.
L'Assemblée, relativement à l'ensemble de la

> loi, décide par 526 contre 83 qu'elle adopte la se-
" conde délibération et qu'elle passera à la troisième

< lecture.
S M. le président. — M. d'Abadie de Bareau
S a déposé une demande d'interpellation au minis-
_ tre de la guerre relativement aux modifications

s apportées aux programmes d'examen à l'école de
., Saint-Cyr,
u M. nufaiirc. — Je demande à l'Assemblée,

en l'absence de mon collègue, de bien vouloir
'" renvoyer à samedi la discussion de cette interpel-

lation.
Cette fixation est adoptée,

e M. le président. — L'ordre du jour appelle
. la discussion de la proposition de M. d'Aboville
jt et plusieurs de ses collègues tendant à l'extension

à donner à la publicité des travaux de l'Assem-
" blée, et à la confection d'un compte-rendu obliga-
s toire pour les journaux.

L'urgence est déclarée.
M. Théry est nommé rapporteur.

tl ju. !»"»*» - N»»" B^umrés dans un moment
a de préoccupation très-grave. Aussi , d'accord avec
g la commission, je vous demande la remise à hui-

taine de l'admission de cette proposition, qui doit
'_ par son importance être discutée à fond ; en ou-

tre, au point de vue de la presse de province, qui
2 chaque jour nous fait parvenu un cri de détresse,
* ce projet de loi, s'il était voté, devrait lui porter

un très-grave préjudice, nous vous demandons
donc cette remise, afin d'examiner ces protesta-

- tions .qui méritent toute votre attention.
H. Tftéry, rapporteur. — î|. Dréo en me de-

[ mandant la remise à huitaine m'a également de-
mandé à ce que l'Assemblée revienne sur la dé-

. claration d'urgence.
* J'ai fait remarquer qu'il était impossible de re-
1 venir sur cette déclaration d'urgence ; quant à l'a-

journement, nous nous en rapportons à la déci-
- sion de l'Assemblée.
:, M. Tillaneourt. — La commission n'ayant
. pas dépose de rappport relativement aux amende-

ments, je demande le dépôt d'un rapport supplé-
4 mentaire et l'ajournement de la discussion jusqu'au

lendemain du dépôt, de ce rapport.
L'Assemblée consultée repousse l'ajournement. ;
H. Corne.— J'avais l'honneur de faire partie

delà commission et nous étions tous d'avis qu'il
5 y avait lieu de réglementer les comptes-rendus de
. nos séances et d'arrêter les comptes-rendus fantai-
. sistes et incomplets faits par quelques journalistes ,

animés d'un' singulier esprit.
Depuis nous avons reconnu que le projet primitif

était beaucoup trop restrictif et que le but auquel
" on voulait parvenir, ne serait pas atteint au con-
t traire. Je veux donc vous faire connaître les motifs '<
I qui nous ont fait, ûnoins la minorité, combattre i
 dans le sens de la commission,* le projet de M. (
1 Mortimer-Ternaux. (

Mais ici permettez-moi de remonter aux causes
, qui avaient inspiré cette proposition à M. Morti-
5 mer-Ternaux. _ !

J'ai toujours été opposé aux restrictions ap'por-
" tées à la presse, et je ne puis comprendre qu'on '

veuille imposer à un journal un compte-rendu fait (
i par le bureau de l'Assemblée, compte-rendu fait
s avee habileté, mais qui diffère ou peut différer de ï

la ligne et de* principe
 ue ue
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' «
\mCoi \Joit revenir à un ty&™ >™nté par n

un f'égim'é c'orWpte'ssifi ( . .
Cette loi manque c'offîl?leteifleHi son but. Je Vais ..

lé prouver. • 4»,; ,
M.. Thiers nous dit qu'il faut ce compte-r'eiîcm

pour éclairer le pays. Mais pour donner ce comp-
te-rendu, il faudra qu'il soit très-long ou très-
t&dgè. , . ,. . .

Dans le premier cas, il sera impossible de le
fournir en temps voulu ; dans le second, cela sera
peut-être' Un chef-d'œuvre d'analyse, un squelette
qui répandra bieri pëU dd lumière sur le pays. Si,
au contraire, ce compte-rendu est très-éfcendu,
vous touche/, alors à des intérêts fort graves

Un jourual est une propriété commerciale et in- 1
dustrielle, et eu l'obligeant à insérer un compte- j
rendu très-long, vous portez atteinte à ses in- j
térêts. \

Ainsi je prends au hasard un des comptes-rendus j
que nous avons fait faire à titre d'essai, voyez J
combien c'est encore long, et cependant j'y re- J
marque une foule d'orateurs,, qui n'ont que deux 1
ou trois lignes, est-ce là ce que vous appelez la 1
lumière?, 1

8i nous nous plaçons à un autre point de vue,
ait point de vue des lecteurs, nous pouvons dire
que l'abonné ne lit que les discours des orateurs
de son parti et que les objections contraires lui {
importent peu, et je dis cela aussi bien pour la ,
gauche que pour la droite. ,

En Outre, par l'obligation de ce compte-rendu, 1
vous ne pouvez empêcher ces articles humoristi- (

que, donnant à nos travaux un certain côte amu- l
sant et piquant, de devenir agressifs. L'orateur i
démontre que le danger réel de la loi est de re-
nouveler tous les procès de presse de l'empire et j
termine- en demandant le rejet du projet de loi j
qu'il déclare absolument impraticable. .

M. d'Anoville développe sa proposition et
réfute l'argumentation de M. Corne.

La suite de Ja discussion est renvoyée à demain. ]

La séance est levée à 5 heures 30. 1
<

U STATISTIQUE DES CHEMINS DE FER !

Monsieur le rédacteur, '

Vous avez publié dernièrement une statis-
tique des chemins de fer exploités en Europe.
Les chiffres qu'elle fournit se rapportent a
plusieurs années en arrière : aussi permettez-
moi de vous donner ceux actuels, dont la com-
paraison avec ceux que vous avez donnés
peut n'être pas sans intérêt pour les esprits sé-
rieux que préoccupe notre situation indus- i
trielle.

Envisageons d'abord la question à un point
de vue plus général, et pour cela établissons
la statistique des chemins de fer du globe à
une époque encoi'e récente :

Au 1er janvier 1871, les lignes exploitées
dans le monde entier se répartissaient ainsi :

Europe 97,660 îdlpmetres, ayant coûté 41
milliards, soit par kil. 422,000 fr.

Amérique, 89,959 kilomètres, ayant coûté
12 milliards, soit par kil. 148,000 fr.

Asie, 7,158 kilomètres, ayant coûté 2 mil-
liards, soit par kil. 289,000 fr.

Afrique, 932 kilomètres, ayant coûté 27o ]
millions, soit par kil. 294,000 fr.

Australie et îles 1,974 kilomètres,, ayant ,
coûté 501 millions, soit par kil. 203,000 fr. j

Totaux 189,691 kil. ayant coûté 56 milliards ,
274 millions, en moyenne 300,000 fr. ,

Il ressort de ces chiffres que la totalité des
lignes exploitées représente environ 5 fois le ,
tour du globe. En Amérique, où les chemins
sont plus récents, ils égalent presque l'Europe
comme longueur kilométrique, bien que le
capital dépensé, à longueur égale, y soit trois
fois moindre.

Cette concordance, qui permet aux Améri- '
cains, pour une dépense égale à celle de l'Eu- '
rope, de compter sur trois fois autant de
moyens de puissance et de richesse est un in^
dice manifeste de leurprospérité industrielle et ,
commerciale qui ne cesse de s'accroître dans 
des proportions jusqu'alors inconnues. Elle
tient à plusieurs causes :

1° Dans la plupart des cas, les lignes amé- <
ricaines n'ont pas eu à supporter les acqui-
sitions de terrains si onéreuses dans le vieux (

. monde; <
2° Les bois y sont en général à bon mar-

ché ;
3° Enfin, les lignes étant construites en vue .

de l'exploitation la plus prompte possible, on
écarte de leur construction des ouvrages d'art
coûteux et d'une durée d'exécution indé-
finie.

A côté de ces avantages spéciaux aux lignes
américaines, compensés néanmoins par une
plus-value considérable de la main-d'œuvre, il ,
faut faire entrer en ligne de compte l'esprit |
national d'entreprise propre au peuple améri-
cain. *

En nous en tenant aux seuls Etats-Unis,
voici quelle a été la marche progressive de
leur réseau : j

En 1830 66 kilomètres. s
— 1840 3.540 —
— 1850 11.500 -
- 1860 46.600 •— f
- 1870 78.615 — p

Aul"fév. 1873 92.203 - r

Qu'on lise bien, 92.203 kilomètres pour les
seuls Etats-Unis; 92,203 kilomètres , soit
presque la longueur totale des réseaux de a
l'Europe. a

Ailleurs la- progression est digne de re-
marque, et nous devons ajouter qu'elle n'est c
pas seulement propre à l'Amérique, car en
Afrique, en Australie, en Asie, dans les pro-
vinces Russes, au Japon même, les voies fer- p
rées prennent un développement qui montre r
toute la puiaoa.nus ae propagation, au profit de j<
l'industrie et de la civilisation du monde en- e
tier, de ces voies nouvelles de communication a
dont la création restera certainement comme fi
le plus grand fait du XIX0 siècle. I

Ainsi que l'a dit un éminent économiste, a
Maurice Block , il ne serait pas difficile de p
montrer Îju6 les voies de communication per-
fectionnées ont eu ponr effet d'augmenter les ^
producteurs et les consommateurs d'une ma- n
nière surprenante. Ne suffirait-il pas pour cela
de mettre sous les yeux du lecteur les pério- g
des de plus en plus courtes du doublement du ^
mouvement commercial qui était d'abord de ^
25 à 30 ans, est tombé ensuite de 12 à 15, pour
descendre à 5 ou 6, à mesure que s'étend le H
réseau des chemins de fer.

Tel est le résultat de ce réseau de chemins*
de fer qui pourtant ont fait retirer des emplois n-
commerciaux des masses de capitaux en- i
gloutis par de grands travaux. ^

La comparaison des voies ferrées dans les a
. divers pays fournira donc un indice de pro- g
grès ou de bien-être et môme de puissance c
qui n'est pas à dédaigner ; et même, si pour p
beaucoup de ces pays le réseau n'est pas S
achevé et qu'un jour les rapports proportion- ti
nels se modifient quelque peu, on constatera p
qu'on rattrappe difficilement une contrée qui fl
a gagné une forte avance. d

Nous allons donc suivre les nations de l'Eu- L
rope et le mouvement de leurs chemins de n.
fer pour rechercher quelle est la situation de v<
la France à ce point de vue et quel avenir lui R
est réservé. s.

Or, voici quelle était, en 1867, dans les di- lé

verses contréees d'Europe la relation entr I ne

, te nombre de kilomètres de voins faZT***^
' nombre d'habitants :

 S terré<ïs et j,

- Long, par million
d'habitants. ^

,1 Ôranàé-Bretagne 771k. l'
1
^

î Bad© 553 ^-fik,
• ,3 Suisse 532 , *%

4 Bavière 486 i-^0
; 5 Belgique 430 V*j*
\ 6 France 413 fcm
' 7 Saxe 408

 lo
-^

' 8 Suède 387 , ^
9 Prusse 377 n

1
^

- 10 Wurtemberg 358 'Z>
 11 Hollande : 331 . Y£J
" 12 Espagne 315 J*l$
, 13 Danemark m 'T®.
, 14 Autriche 210 6 1&
. 15 Norwége 210 '3s
i 16 Italie 206 4 jSI
a 17 Portugal 169 THS

18 Russie 100 ..A ifâ
'< (Turquie-Grèce) » '"J

? Ainsi, la France qui, comme longue
11 absolue de voies ferrées, vient immédiatemM

après l'Angleterre, n'occupe que le 6« ra„
i proportionnellement à sa population. On DP
: dire qu'en Angleterre chaque habitant a „
- nombre de kilomètres de chemins de fer à so
r usage double de nous.

Maissi le rapport entre l'extension deslignf.
't ferrées et la population indique le degré L
11
 bien-être individuel, de prospérité commer

>t ciale, la comparaison, delà longueur des ni
ivagsà la superficie.du pays est plutôt m

1. marque de puissance et de richesse terril
riale (toutes choses égales d'ailleurs). Et en
effet, il est clair que pius un pays aura deùta

B mètres de voies ferrées pour desservir un mil.
lion d'hectares, plus cette? superficie sera cu|.

R
tivée et par suite productive, plus la nation
qui la possédera sera riche et puissante,

Or voici, à ce point de vue important, que)].
était la situation des divers Etats de l'Euro»
en 1867 :

N. de ld t., parus,
lions d'hectarss.

!' 1 Grande-Bretagne 715»
â 2 Belgique 712

3 Saxe ' 700
l' 4- Bade . 499.
IS 5 Hollande 362;:
'" 6 Suisse 324
'* ' 7 Wurtemberg 320
j 8 Bavière 311

l* 9 France - 289
l - 10 Prusse m.d

 11 «alie : \H
13 Danemark | fX

s
 -dl Autriche E

14 RUggfe N»'i
1 i5 mysm &

18 Portugal °U

é 17 Suède ; ?5
18 Norwége 11 ,

(Turquie-Grèce)

Résultat encore tout au désavantage de b
5 France. ' , „ , .

L'Angleterre, la Belgique' et la Saxe, forment
t un premier groupe qui dépasse de beaucoup,

lés' autres en richesse et en puissance ; et ion
s sait, en effet, quel parti ces trois pays; nettes

déjà par leur agriculture des plus avaT»,
« tirent de leur industrie minière.

La France n'occupe que le neuvième rang;
l la Prusse lui est égale, mais tous les autres
? pays allemands la dépassent ; et si l'on gros-
„ pait ensemble les diverses nationalités consfr
i„ tuant actuellement l'Allemagne, on' trouver»
b que celle-ci occupait déjà en 1867 le 5

e
 m

avec 390 kil. par million d'habitants, et M
par million d'hectares. ..

" Chose bonne à remarquer, ce sont les peffi
pays qui, soumis à une action centralisa»

,, moins absolue, tiennent les premiers rangs.
, Telle est la Suisse, pour qui les raisons tirées
S de la mise en valeur ou de la richesse du soi

ne sauraient être invoquées et qui doit sa pros-
périté à la sagesse patriotique et à l'énergie ae

" ses habitants. „ , „n.
Voilà. donc la situation en 1867; a-t-eue

x changé, c'est ce que nous examinerons pro-
chainement. . *\ i

(A suivre.)

e ^  —
n
't

" CHRONIQUE
s __—-- '
9 ! Les retards qu'a éprouvés M. Cantonnet

pour voir M. Thiers ont forcé notre protêt *
1 retarder son départ de Versailles.
~ Il est attendu à Lyon demain matin le plu-

tôt. ,

8 Le préfet du Rhône ne recevra pas ie j«l
13, mais recevra le jeudi 20 févrieret les jeuu.
suivants.

Un journal annonce que M. Bardôux t|
présenter hier son rapport sur les frais de
police de Lyon, qui sont contestés pari admi-
nistration municipale.

g. '

t Les journaux de Paris continuent à nou*
; apporter de singuliers renseignements sur no

affaires lyonnaises; A.n.
Voyez combien sont précises et surtout cou

t cordantes ces diverses informations !
1 Voici ce que dit la Liberté : :VJ,

« M. Cantonnet, préfet du Rhône, est e-
- parti pour Lyon. Le préfet aurait reçu l assu
j rance que le gouvernement appuierait le pr
; jet de M. le baron Chaurand, qui divise IW
- en trente-six circonscriptions électorales ei s

1 arrondissements municipaux, et donneaup
3 fet les attributions et. les fondions qu ont

Paris les préfets de la Seine et de police. »
Ainsi, le gouvernement est d'accord avec

préfet pour supprimer la mairie centrale • .
Mais voici venir YOrdre qui prétend, j

, aussi, avoir des informations très-sûres, e
j publie ce qui suit :

'- M. le préfet du Rhône a quitté VersaUJJ
3 hier soir sans emporter aucune promesse w

melle au sujet des affaires de Lyon. , J6
« Quand il s'efforçait de prouver a «• .

" Goulard que le moment était venu de s« fle

• der à quelque chose :* «Voyez M. Wj .'
5 disait celui-ci ; et, quand M. Cantonnet W'

nait trop pressant auprès de M. Thiers y"\"L
5 de Goulard », répondait invariablement iep«

; sident de la République. , .. «,
i; « A force d'avoir vu M. de Goulard ei '
; Thiers, M. Cantonnet a vu qu'il n fi^-Lst
' qu'une chose à. faire : prendre congé, u *

parti comme il était venu. »

Ainsi parle YOrdre. . notre
Nous croyons pouvoir affirmer, f„ue le

! côté, d'après des lettres de Versail^g dé-
 gouvernement est fort loin,encor^ ^&ns sas
s cidéà suivre M. le préfet du Pairje central*-
• projets de suppression dei'' loi _'excep'
i Surtout il n'entend pas f> en aucufle façon

tion pour Lyon et iL^ chaurand . Des»»:
: f rté a s"lvre M'arables agissent en fe*>»

r
fiuences très conr irie s| ns compter Ç-
du maintien o> F]otard) députés du M
LC Hoyer, i{;vons ajouter, comme nous 1*
ne ' T- Sdit, que M. Pascal, ancien préfc» ",'

S55.ÎV M ausf ,o,lt à fait °TÂoi»"pression, et-que le gouvernement 1 écou

fés-volontiers. Quelques journaux, qui P^ié
I nent leurs désirs ponr des réalités, ont u
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-^iT^u'il en fût ainsi et ont voulu faire ]
"$ Pascal un partisan du projet de suppres- e
Je ! vous sommes en mesure de les assurer ]
sl0'l's ont été induits complètement en er- i

iefp Bien public, journal de la présidence, 1
rtrc matin, en parlant de la question lyon- 1
ù i,P aue M. Cantonnet a vu de nouveau le t
"Ssiàcnt de la République, et qu'aucune ré-
. îutioïi définitive ne paraît encore avoir été a
prise sur la mairie centrale. i

vons apprenons qu'à la suite des difficultés e
,/ s'élèvent journellement entre M. Bouchu, d

Sdioint chargé du service de la voirie, et M. v
rriler ingénieur en chef de la ville, U. Bou-
chu serait sur le point de donner sa démis- d
giOtt- ; . V"

On nous apprend que M. le préfet du Rhône j
a enjoint à M. le maire de Charly de faire dis- n
naraitre, au plus vite, les affiches étranges ïï
qu'il aime tant à faire placarder sur . les murs
de sa commune. . dl

Le délai iixé avec les Compétiteurs de la di- °<
rection du Grand Théâtre pour faire leur sou- £
mission est expiré hier. '

Nous croyons savoir que deux directeurs ^
seulement acceptent les charges actuelles. l*

L'affaire pourra donc se décider bientôt. «
. _ -

 gi

Quatre des cercles dont M. le préfet avait
ordonné la fermeture il y a quelques mois, te
viennent de se réouvrir: u pi

fLe cercle de l'Opéra (ancien cercle des ai
Terreaux; ac

2" Le cercle de l'Est (ancien cercle des Brot- df
teaux); . , , UI

3* Le cercle des Négociants (ancien cercle
Agricole). T<

4" Le cercle de l'Union (ancien cercle Fran- se
çais.) . h'

Ea outre, le cercle de la Paix va se rouvrir, ti<
au premier jour, sous le nom de cercle de la de
Renaissance. les

Nous espérons bien qu'il n'y aura pasque lès fai
noms de changés, et que M. le préfet aura pris
toutes les précautions nécessaires pour évi- l'é
ter Je retour des scènes scandaleuses d'au- su
trefois.  ", j__H Jj]

Vo
U y a un si grand nombre d'accusé» devant à 1

la cwir d'assises qu'à la session ordinaire du
1" triEK«stre il a fallu ajouter une session ex- de
tiaordinaire. ,s*ai& **£ ton nmH ?•!«$! le

La session ordinaire s'ouvrira lundi pro- na
chain 17 février sous la présidence de M. le Pn
conseiller Verne de Bachelard. Vingt affaires su
sont déjà inscrites au rôle : lat

Deux assassinats, l'affaire Badeloa pour le bo
25 février, et l'affaire Vachot pour le 1er mars;
ime tentative d'assassinat, affaire Nipote pour ou
lo 18 février. La proportion des attentats à la ëù
pudeur semble avoir considérablement di- du
minué ; il n'y en a que deux. Le procès en W
diffamation intenté par M, Olibo, directeur de cet
l'octroi, à M. ferrai, à raison d'un article pu- iè\
blié dans la; France républicaine, viendra à i"îti
l'audience du .22 février. qu

Voici les noms des jurés désignés par le sort 1
pour le service de la session : rai

r •'> •
 To

Jures ordinaires car

Rossafeld (Samuel), négociant, demeurant à sei
 ijyon, rue de là Reine, 38. des
Perras (Edmond), négociant, demeurant à Cu- ]»„,

ilize, canton d'Amplepuis. L,
Lafond (leàri-Piarrè), rentier, demeurant à Fleu- ":

ne, canton de Beaujeu. lat
Al'Sei; (Pierre), rentier, demeurant à Lyon, rue J

du Mail, 3. : J . , rôt!

Guy (Henri-Nicolas), négociant, demeurant à Gi- lais
vors, rue de Lyon. rép

tornier (Jean-Marie), négociant, demeurant» Vil- r
. lefranche. - ,,

Gourd (Henry), ex-fabricant, demeurant à Lyon, ^
place Bellucour, 34. l,h?

Gaillard (Etienne), fabricant, demeurant à Lyon, éîé

rue Vieille-Monnaie, .33. ' «61
tlambuent (Grégoire-Martin), rentier, demeurant I

j aVourles,canton.deSt-Genis-Laval. clu
«won (Charles), propriétaire, demeurant à Poley- • sièl
w.'nieux, canton de Neuville. mo

•n^dgoy (Pierre-Marie), mécanicien, dëmeu- ,.,,

B f ALyon ' rue des Farges. \
£œui (Amoine), propriétaire, demeurant à Ghar- . l

*>y, canton d'Anse. Chc
j fcourdiat (Simon-Jules), négociant, demeurant à I

rarare. p^

- Imterton (Alexandre), négociant, demeurant à gra
jW^ qu^ esBroM6au*,'25. _

l 1 ̂ Trf,
les). négociant, demeurant à Lyon, tra

Place Bellecour, 36.
 J

 ' l™}
uieval (Louis), demeurant- à Vaux-3n-Velin, eU

|
È

canton de Villeurbanne.
I «nand (Jean-Louis), propriétaire, demeurant à *

i Gnrt/'anne ' canton d'Anse. con
I S iL"cien"Pierre- Victor), négociant, demeu- ouv
I G n A iarare - de i

n,â!
r
V4usu.es)' cordier, demeurant à Givors, T

I à Viîlf?M
 OÎt

"
intoine

)' Pariétaire, demeurant *™
I Gnv m'le-M°rgon, canton de Beau™,. Par

Lvm / y)i ^
ricarlt

 ^ bougies, demeurant à P
01

Conri ' uf & Marseille, -19. -" l'ou
rS^aSS CJfqaes-Pierre), demeurant à Fleu- nai<

ton d'Anse
 emeurant a Lacnassaone> can- qui

Palsàn (Albert râ«R •-. • -> . ^ • ' ord
Gyr-au-¥n„V ôpnetaire ' demeurant à Saint- vra

Tbolin Bo^i n~
d
 °[' Canton d« Limonest.

 Vr
^

i puis.
 l

 ^an-Marie), demeurant à Ample-
 les

F

'rue St-£anPe
6
r) ' Pharma=ien, demeurant à Lyon, pol:

Combv (CU À \ con
I jeu.

 dm
*)> Propriétaire, demeurant à Beau- tra\

i ̂  ifiTêééK ier'demeurant a Eveux-can-
 5U

i
Gpnr^

Hli|ip
Pe)' cultivateur, demeurant à Saint- £f'

Cx fn ' T t0n da Balleville. Î.
US(

Sain^ na • )> meunier et maire, demeurante }'».c

C(rmain u
ls

-t0Phe ' canton de Monsols. lui
Laonn ^. tepnane), propriétaire, demeurant à sab

^rronrp;
Caatori de VUlefranche. i

S p
canton av™*-' Pr0Priétaire > demeurant à Ancy, apn

G'harlv Jean-Baptiste) , rentier , ^demeurant à ™n
%r3^fnton deSaintlGenis-Lava). ^,°"

kàLvnn rano°IS-Régis), propriétaire demeurant udl-

: B4lup
rUe de GadaS'ie, 14 P

ar
1 '^LvnnnT^ orfèvre, demeurant à Lyon, rue des
lAHard'fp"' 26 - moi

%on r ,
 r_r".GIément), apprêteur, demeurant à I

'
 r

ue baint-Polycarpe, 9. Un

Vavel .„ Jurés suppléants. Jer

h M^S*^ régiSieur' demeurant à Lyon, Jgj
i Lyon ^J 001^' teneur de livres, demeurant à ^
SWd v'' 8 de Brosses, 33. cun
vl l'°« nwo lLéon) , notaire , demeurant à séri

erz'eux\A l St.-aair, in. D'ai
^ WBWÎS1^' éJ>'cier, demeurant à L von, mai

^eut-t.hange, 2. car

Un K " ~~ P1'0'

?3yj'anuU,r!eux Procès que celui intenté à fj-
u (i.seursdiabriGant de chocolat, par douze ""

'f'bunal de'p,11'6 ville et Plaidé lundi devant S^
T^d'aiiieur^roe! Les faits sont très- {

Winîî
n
P
du WOis Qv 1A u A  *, 300

"C ll ^sérer da^
c
T

b
-
e âe

^
K>

ïi
 M>

 dut»„ HPerbe nMa mo . u .plusieurs journaux

J?S,deSp«
i^acSr »0U naturelle était que chacu fm p

' ^«SrSez ¥vPayraud ses cadeauft fif.

' S ll»Phrat
P

"
lS

'1
venait la

 P
llrasft incrimî

- Pcès . Pûiase sur laquelle roule tout le pro- N ,

'^d^ïSf Pfut manquer d'obtenir ^
Pubuc un véritable succès, car de- (

' —- -^  rt* ....- ' -

lire puis quelques années la mtîdè a un peu aban- c
•es- donné les cenfiseuïs. On commence à com- s

rer prendra qu'il n'est pas très-charitable d'offrir »
er- en étrennes une indigestion en règle •: et è est t

ce que produisent ordinairement tous les Bon- ^
ce, bons qui profitent du joer de l'an pour causer s
•n- les plus grands ravages dans les estomacs _
le trop naïfs. »

ré- Plusieurs confiseurs s'émurent d'une telle à
été accusation dirigée contre leurs produits; ils à

écrivirent d'abord aux journaux une lettre c

rdans laquelle ils s'indigoftlent de l'odieuse f|
calomnie dont leur 'industrie était Ja victime, nes et déclaraient que les bonbons n'étaient pas e

j"> duteut indigestes, au contraire... eussent-ils p
M> volontiers ajouté. e
u" Non contents de cette première protestation,
|1 douze confiseurs assignèrent M. Pâyraud de- l*

vant le tribunal de commerce, et, prétendant ^
qu'il se serait rendu coupable de concurrence »

ae déloyale, lui demandèrent 1,200 fr-. de dom-
s" magès-intérôts chacun et l'insertion du juge- n
es= ment dans les joBrnaux de Lyon.
rs M* &enton a soutenu les conclusions des

demandeurs.
Que M. Payraud chante sa gloire et son çho*

U. colat à la quatrième page des journaux! e'est

u_ assurément son droit. îl lui est permis dé dire
de ses produits tout ce qu*il veut; qu'il goûte

rs en paix les jouissances que peut lui procurer
la réclame ; qu'il lise et relise les articles qu'il m
a payés, et finisse ainsi par croire, lui-môme C(
aux éloges qu'il s'est prodigués. C'est un plal- tc
sir pur et innocent. • ^

tit Mais faire imprimer dans" une réclame que
s, tel produit de tel concurrent est un mauvais n

produit, qui a les plus graves inconvénients et
38 auquel on renonce avec raison , c'est là un S

acte de concurrence déloyale, et ie tribunal re
t- de commerce de Lyon ne peut pas approuver p,

une telle manière de faire le commerce. y,
le Quant au préjudice causé, il est certain.

Tout le monde ne saisit point la différence qui jn
i- sépare une réclame du reste du journal, et tel p<

lectenr vient de savourer un bon article poli- £g
r, tique, qui, lisant à la page suivante l'article re
la de M. Payraud, s'écriera : Tiens ! il parait que

les bonbons donnent des indigestions ! il ne es
ss faut pas que j'en achète cette année ! _,_
is M* Genton s'en rapporte au tribunal pour m ;
i- l'évaluation des dommages-intérêts ; il tient
i- surtout à la consécration du principe.

La pi'ioie est ensuite donnée à M" Mathe-
Von, avocat de M. Payraud. C'est au chocolat rei

K, à tomber les bonbons. ré<
u Ce que M. Payraud a dit, il avait le droit toi
. de le dire; il n'a fait que répéter ce que -tout m<

le monde sait, pense et dit. Portez la main au lei
,. hasard sur les rayons d'une bibliothèque ; bli
e prenez-y le livre que vous voudrez ; vous êtes
U sûr d'y trouver, d'une part, l'éloge du choco- au

lat et, d'autre part, la condamnation des bon- na
Q bons comme indigestes. ;
;. Et comme exemple, M" Mâthevon cite les la
r ouvrages du docteur Pebay, docteur Poussa- poj
a grives, le dictionnaire de la vie pratique, le a i
. dictionnaire de la conversationnel un petit tuf
à volume de Mmo la comtesse de Ségur où on lit
Q cette phrase : les bonbons de toute espèce sont ]
. détestables. Depuis que le chocolat a fait appa- noi
à rition en Europe, Mmo de Ségur est la seule riv

qui n'en ait pas célébré les vertus. 1
t Mais d'ailleurs, ajoute l'avocat de M. Pay- foi!

raud, je ne vous, ai causé aucun préjudice.,—.
Tous mes adversaires sont eux-mêmes fabri- 1
cants de chocolat en même temps que confi- *

i seurs. J'ai fait l'élogedu chocolat au détriment t
des bonbons indigestes, et par conséquent, si 1 ^t

 l'un des demandeurs a vendu un sac de papil- W
lotes de moins, il a vendu une livre de choco- /
lat de plus. .»«*fe, da

, Me Genton, auquel étaient confiés les inté- . s
, rets de la. confiserie lyonnaise , ne pouvait j

• laisser une telle plaidoirie sans réponse. Sa sa
réplique a été courte mais écrasante. » y

 ;j ..En Angleterre, s'est-il écrié', on a voulu \
étudier les effets différents du chocolat, du J,„

' thé et du café. Trois condamnés à mort ont ,_„
été tirés des prisons pour servir à une expé- yu

' rience intéressante. ' mj,
s L'un d'eux fut nourri avec du chocolat ex- j

clusivement ; l'autre avec du thé, et le troi- _0]
 • sième avec du café. Eh bien, le premier qui- D.j

mourut fut le mangeur de cnocofat;il mou- h
' rut dans un état de corruption avancée. JL,'

Maintenant chantez encore les louanges du j
chocolat, si vous l'osez !

Le tribunal, on le comprend sans peine, n'a J. C
pu juger séance tenante une affaire aussi ^ K

 grave. i;ii vej
Nous ferons connaître la décision qui met- n,

tra fin à cette grande lutte entre les bonbons i"'
et le chocolat. uu

— ne

L Lundi la 4e chambre de la cour d'appel a ^«
confirmé le jugement qui avait condamne cinq \

 ouvriers fondeurs en fer à des peines variant ,ip
de deux mois à quinze jours de prison. " .

Les circonstances de cette affaire, dont nous j
avons publié un compte-rendu détaillé, ont J
paru établir l'existence d'un plan concerté s'
pour porter atteinte à la liberté du travail de 0̂
l'ouvrier Peillon, les cinq prévenus appaite- rpj
»aie,nt à. la société l'union des fondeurs, et y
cette association veut empêcher les ouvriers,

- qui refusent d'en faire partie ou d'obéir à ses a "
' ordres et à ses défenses de trouver de l'ou- 'n.

vrage. P01

Pendant l'intervalle qui s'est écoulé entre .»"
les débats et l'arrêt de la cour, le tribunal de u,
police correctionnelle a prononcé d'autres ;
condamnations pour atteinte à la liberté du nr
travail et de l'industrie dans une affaire analo- p ,
gue. *

Il s'agissait cette fois delà société des liseurs \
de dessins. La demoiselle Laurent ayant re- aJ
fusé d'en faire partie, on avait essayé, paraît- ,Y?
il, d'empêcher les marchands de cartons de léf
lui vendre les carton? qui lui sont indispen- _ h

, sables. 5 "
M6 Andrieux, défenseur des trois prévenus, „£s

après avoir dit combien cette société des liseurs ™
de dessin était intéressante et respectable, ®h
combien elle avait rendu de- services à cette }
classe de travailleurs si cruellement éprouvés
par les variations de la mode et la disparition
des façonnés, M9 Andrieux s'est efforcé de dé- C
montrer qu'il n'y avait pas eu de délit. cru

La société des liseurs de dessin a proposé à sou
un ou deux fabricants de cartons, de travail- i
1er uniquement pour elle et de ne pas livrer l'ai
leurs produits aux liseurs étrangers, à l'asso- san
dation. gar

C'est un marché parfaitement licite, où cha- dés
cune des parties peut trouver ua avantage c
sérieux, et tel qu'il s'en fait tous les jours, cha
D'ailleurs les négociations entamées avec les gut
maisons Dubreuil et Véron n'ont pas abouti, Dai
car la demoiselle Laurent a toujours pu se
procurer les cartons dont elle avait besoin. Il
n'y aurait eu, en tout cas, qu'une simple ten- C
tative qui ne suffit pas à constituer le délit dés
puni par l'article 416 du code pénal (Loi du qua
25 mai 1864). de '

Le tribunal a condamné deux des accusés à car
300 fr. d'amende; il a prononcé l'acquittement C
du troisième. trai

— are
Nous recevons la lettre suivante que nous san

sommes heureux de reproduire :

Monsieur le rédacteur en chef du _
Journal de Lyon, Jo f

Permettez-nous de vous remercier au nom de r
, tous les contribuables des appréciations aussi TT
- justes qn'opportunesgue vous faites dans plusieurs £f V
'- \? vos numéros précédents du projet de tarif nou- ,ai1

v
 £. de voirie. dra

r s'honort11 usant ainsi dela publicité qu« la presse - -
Q„ _r0?t rend .de véritables services. den

v J s'il était mis à 'exécution, produirait

. des résu!t-.its tout à fait contraires au but que ses pi

. auteurs ôriftent atteindre.
j Au lieu 4° procurer de , notiyeues recettes âtt a,
i budget  t d'augmenter celles habituelles, il les

tiriraii pii' voie de conséquences fatales : recettes
I d'octroi et de taxes municipales provenant de con- V
* struction ou de réparations disparaîtraient com- v(

i plétement.
Au taux où tout est coté matériaux* maiu- Ui

! d'œuvre et impôts, la bâtisse est .Un iëttfrë et Unis
• duperie-. îl serait iriiqfie et Impoiitique d'aggravr H
j cette, situation déjà. intolérable.
i . La propriété urbaine est grevée sous les formes

ies plus variée? de charges et d'impôts de toutes
natures, il ne lui restera bientôt plus de revenus... ^

< et c'est pourtant sur, cette tête de tttre qUs îïapi f
i pept à coups l!edoûbiés et l'Etat et le département *

et la commune, etc., etc.
En vous remerciant du concours que vous vou- m

lez bien nous donner en cette circonstance, nou?
vous serions reconnaissant d'insérer dans un de ti(
vos prochains numéros lé projet d'article coricer- gjj
tiàrit lé projet précité et la loi du 24 août 1871.

Agréez, monsieur Je rédacteur, l'hommage de "j»e
nos cordiales civilités. .._

Pour l'Union syndicale, commission
spéciale, UE

FsanT,jeune'i pa

p'opnét^èf directeur prMsôîï'e, ia

îsyëri; 10 février 1873.
so;

Voici cette note : tiè

L'Union syndicale des propriétaires d'im-
meubles à Lyon, ayant, par l'organe d'une ^
commission, formulé à qui de droit et en alt
temps et lieux ses réserves très, expresses
contre lé rirojet de tarif nouveau de voirie,

Renouvelle ici ses protestations, qu'elle mo-
tivera quand besoin sera contre ledit projet. coi

Les propriétaires adhérents ou non sont pu
invités à prendre connaissance, dans ses bu- fus
reaux, des documents officiels concernant ce un
projet qui y sont déposés, et du rapport moti-
vé qui y est préparé. ]

L'administration de l'Union rappelle aux „
intéressés qu'elle tient à leur disposition la #.
pétition pour obtenir de l'Etat des réformes ,
essentielles à la loi du 24 août 1871, sur l'en- no]
registrement des baux et locations. trA

Un fonctionnaire spécial de l'enregistrement i ̂
est attaché à l'un des bureaux, ouverts de 10
heures à midi et de 3 à 5 au siège de Fadmi- fro
ministration, rue Grenette, 1, au 1er. ej[(

la j

Une délégation de cochers de voitures de 1
remise nous adresse une longue lettre de *' '
récriminations contre les règlements préfec- l°.r
toraux auxquels ils sont obligés de se sou- vin
mettre, et en particulier contre la défense qui leu
leur est faite de stationner sur la voie pu- ^
blique. ! - li |ra

Les cochers veulent faire valoir leurs droits f™
au conseil d'Etat si l'administration lyon- ait
naise ne leur donne pas prompte justice. pm

Nous mentionnons simplement l'envoi de tôt<
la missive, qui n'intéressé que fort peu la du
population, et qui amènera assurément, s'il y sau
a lieu, des modifications dans le règlement ac- déc
tuel. C

 -7- _ rib

La troupe italienne dont nous avons an- I
nonce les prochaines représentations est ar- le
rivée à Lyon hier. f™

La Penco se fera entendre pour la première "
fois samedi dans Otello.

Première application de la loi sur l'ivresse.
C'est un habitant de Villeurbanne, G. .., qui ^1,

l'étrennera devant le tribunal correctionnel de T v .
Lyon. d,|

G... a été arrêté hier soir dans un état t„t
d'alcoolisation réellement scandaleux. ^ ^

. . mmri ti au

La nouvelle de l'arrivée de M. Roch et de J
sa fatale machine circulait depuis hier à ma
Lyon.

D'aucuns avaient parlé au célèbre exécuteur, San
d'autres avaient vu, de leurs yeux vu, le siais- , f(
tre appareil , et l'exécution des infortunés *' v
Vuillard et Perret devait avoir lieu, sans ré- q
mission, ce matin.

Dès deux heures, cette nuit, des groupes use
nombreux se dirigeaient vers les abords de la mê<
prison Saint-Joseph ou vers le carrefour des trit<
Quatre-Chemins, lieu ordinaire de ces tristes Pitl
cérémonies. Pati

La bise soufflait avec violence,une neige fine *st ,
commençait à tomber, le thermomètre était __,_
descendu fort bas ; enfin, un vrai temps d'hi- £aj,
ver, et un froid!... mte

Les gardiens de la prison Saint-Joseph, fré- y ce
quemment réveillés par les coups de sonnette Mm
des curfeux qui veulent savoir si l'exécution L
ne sera pas renvoyée, prennent le parti de tonc
fermer les guichets "et de ne plus répondre aux pLii
visiteurs. L

Les cafetiers et les restaurateurs du quar- ser"
lier voient se remplir leurs établissements et j|°":
servent de nombreux soupers. a -n

Pourtant à cinq heures, rien d'insolite ne se exe
prépare, ni piquet de gendarmerie aux abords cers
de la prison, ni escouade d'urbains à l'Hippo- son!
drome, ni voiture sombre apportant. les appa- vén
reils de mort.

Diverses versions aussitôt circulent :
— Vuillard, dit l'un, ne peut être exécuté, à J

cause de son état maladif. Il ne saurait sup- 1™
porter le voyage de la prison à l'échafaud. c"a'

— Non, reprend l'autre, c'est Roch qui P^(

s'est foulé le poignet droit et ne peut sortir de §_£_
chez lui. pjre

A sept heures, le jour vient, et aucun pré-
paratif n'est en train.

Désillusion générale. s
La foule s'écoule mécontente. . éch;
La vérité est que le boui-reau n'est point ieci

encore arrivé, et qu'on ne peut savoir encore t ki
l'époque précise où aura lieu l'exécution. Bisc

On nous assura u. mais nous avons peine ^m
à le croire — que l'on remarquait dans la rouie i__j
des amateurs les plus impatients des, ou mieux aux
un rédacteur d'un journal très sérieux, qui a m;e
eu le courage de passer la nuit à attendre sans
consciencieusement l'heure du spectacle. de 5

Ce cher confrère ! a-t-il dû s'amuser. Énv
 _ Si

On constate depuis quelque temps une re- mae
crudeseence de vols dans des chambres situées bon,
sous les toits. frèn

Un pantalon -volé d'un côté, une robe de Lyo
l'autre, etc., là se bornent les soustractions Boi*
sans importance qui obligeront la police d'or- — l

ganiser un service aérien, ce qui serait aussi _...
désagréable au moins que les malfaiteurs.

Ce qui prouve, que: Ou les temps, sont bien «
changés, ou Béranger était un fameux bla- \
gueur quand il disait : J
Dans un grenier qu'on est bien à vingt ans (bis).

 L 1
Ce matin à six heures, une voiture du train

dés équipages, lancée au grand galop sur Je
quai Saint-Vincent, a renversé une jeune fille C
de onze ans, qui n'avait pas eu le temps de s'é- AI
carter sur sur son passage.

Celle-ci a été immédiatement relevée et Sr

transportée au domicile de ses parents, où l'on est

a reconnu qu'elle n'avait que deux blessures f_*R
sans gravité à la tête. sist

 rei:
déli

Un truc assez usité chez les voleurs pris sur j
le fait, c'est déjouer • la vertu indignée. » ve^

C'est de cette façon que pensait s'en tirer 11-ft.
H.; . rencontré. cette nuit, vers minuit, rue y
Saint-Pierre, un pantalon et un coupon de . L
drap sur le bras. nei

— D'où venez-vous avec cela? lui deman- ^
dent des gardes urbains. ma

— Est-ce que par hasard vous me prendriez L

,—^__^

as pour un voleur.
— rfous.ne .tous prenons paâ, mais nous

;" avons besb'iil d'iirie eSplicatitJÈ;
;_ — Comment vous vous permettez de sus-
;. pecter mon honnêteté!... Insolents!... C'est
1- vous qui êtes des voleurs, etc..

En présence de ces explications, les gardes
:* urbains n'ont pas cru nécessaire d insister.
* Ils ont purement et simplement eftimen*?
f H... au poste.

iS ' - 1 :

8 Hier dans l'après-midi, un jeune homme
_ pâle; 8e tenant â peine debout; se traînait le
"t long des maisons du cours Vitton.

Tout à coup il chancelle, s'appuie contre un
- mur, et s'affaisse...
t On s'empresse autour de lui, on le ques-
e lionne$ op. veut le relever j le malheureux fait
- signe qu'il a faim.

. Alors, quelques-unes des personnes qui
9 l'entouraient le relèvent, et des dames font

1 une quête pendant qu'on le transporte dans
un restaurant de la rue de la Tête-d'Or où le
pauvre garçon, qui n'avait rien mangé depuis
la veilles a fait un repas réparateur.

Ce jeune homme,* commis en parfumerie,
sorti la veille de l'hôpital de Nuits, était en-
tièrement à jeun depuis son départ de l'hos-
pice.

" Après s'être reconforté , il a été installé
J chez un logeur où il reprendra des forces en
1 attendant son complet rétablissement.
5
 « i

Par arrêté du 10 février 1873, le sieur Boc-
con (Joseph), cocher de la voiture n° 43, a été ]

t puni de 8 jours de mise à pied pour avoir re- >
 fusé formellement, sans motifs, de conduire
i une personne. 1

LOIRE.—Un événement bien triste vient de J
; mettre en émoi la commune de Rozier Côtes 1

d'Aurec. • ;
Le i efde ce mois, les trois filles du sieur Go-

non, tisseur,avaient travaillé jusqu'à une heure ,
très-avancée de la nuit à confectionner des !

; dentelles. - 
La chambre qui leur servait d'atelier était

froide et n'avait pas de cheminée, aussi avaient-
elles calfeutré les portes et les croisées avec de ]
la paille, garni de braise un vase de fer. '

La veillée terminée, elles s'étaient couchées )
et elles étaient déjà profondément endormies
lorsqu'une odeur suffocante de paille brûlée
vint les réveiller en sursaut, le feu était dans
leur appartement. ;

Affolées, les deux plus jeunes se jettent à 3
travers les flammes qu'elles parviennent à j
franchir sans brûlures, mais l'aînée, soit qu'elle
ait été étouffée par l'épaisse fumée qui rem-
plissait la chambre, soit qu'elle ait perdu la
tête, n'a pu s'échapper, et les secours venus
du dehors n'ont pu arriver à temps pour la
sauver ; son corps a été retrouvé au milieu des J
décombres, complètement carbonisé. <

Cette mort, à la fois si prématurée et si ter-
rible, laisse des parents inconsables. 1

Les pertes matérielles s'élèvent, soit pour
le bâtiment, soit pour le mobilier, à 3,000 i]
francs. ,

Rien n'était assuré.
(Journal de Montbrison.)
: ' I

 : t
Hfme Tavernier

célèbre somnambule de Paris, de passage à '
Lpri, quittera cette ville, le 17 février courant, 1
d'ici-là, elle continuera à donner des consul- h
tations tous les jours, de 9 heures du matin à !1
5 heures du soir, rue de i'Hôtel-de-Ville, 67, 11
au deuxième étage, porte à droite. v u

Mm« TAVERNIER lit les lignes de la
main.

Santé â tous rendue sans médecine par la délicieuse \
. farine de Santé Revalescière Du Barry de Londres.

Vendue maintenant en état, torréfié, elle n'eseige. plus
qu'une seule minute de cuisson.

— Aucune maladie ne résiste à la douce Reva-
lescière Du Barry, qui combat avec succès, sans <
médecine, ni purges, ni frais, les dyspepsies, gas- f
trites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, f
pituites, nausées, renvois, vomissements, consti- J
pation, diarrhée, dyssenterie, coliques, toux, ^
asthme, étsraffeménts, oppression, congestion, né-
vrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse, C
phthisie, tous désordres de la poitrine, gorge, c
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins, c
intestins, muqueuse, cerveau et sang.-74,0O0 cures, <;
y compris celles de 8. S. le Pape, le duc dePluskow, ;
Mme la marquise de Bréhan, etc., etc. [

Le grand explorateur scientifique, Dr Livings- f
tone, en faisant son rappert à la Société géogra- ,
phique de Londres sur son voyage en Afrique; dit : ;

Les habitants de la province d'Angola parais- '^
sent jouir d'une félicité élyséenne; ils n'ont be- d
soin ni de médecin, ni de drogues; leur nourri- r
ture principale étant la Revalescière que Du Barry
a introduite en Eurepe, ils sont parfaitement I
exempts de maladies ; la phthisie, scrofules, can- q
cers, fièvres, constipations, diarrhées, etc., leur 1,
sont complètement inconnus, ainsi que la petite
vérole, rougeole, etc.

Cure N9 62,845. I
Ecrainville (Seine-Inférieure), 27 novembre. '

Je souffrais pendant trente-six ans d'un asthme
qui me forçait à me relever quatre ou cinq fois P
chaque nuit par l'oppression qui allait me faire t
perdre la respiration. Il y a huit jours que je M
prends la Revalescière Du Barry, et m'en trouve
très-bien. Je dors maintenant très-bien et res-
pire facilement.

J'ai l'honneur, etc., n
BOILET, curé. 1<

Six fois plus nourrissante que la viande, sans f<
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé- li
iecines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.; n
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les »
Biscuits Je Revalescière qu'on peut manger en tous v
temps se vendent en boites de 4 et 7 francs. — La „
Rmale.sc.ikre. chafinlatA* rond appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux "personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois P
mieux que la viande et que k chocolat ordinaire .
sans échauffer. — En boites de 12 tasses, 2 fr. 25; 2'
de a76 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. —
Envei contre bon de poste. J

Dépôts à Lyon, Baïlandria et Sabourault.
Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Dorvault, r>har- n

macie centrale. Perissoud, épicier, 57, rue Bour- a
bon. Varvarande, épicier, rue de Lyon, 60. Napoiy Sl
frères, place de Lyon. Verpilleux-Millon, rue de T
Lyon, 48. Cherblanc. Fayolle frères. Armandy
Boissoanet , pharmacien. J. Girard, Burband. s'
— Du BASUUT et O, 26, place Vendôme, Paris.
 ____j à
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Dépêches du Matin.
__•__. d

« « Février. ~ v ï*emr*m <« aw.*«s«. fî
 b:

v .„ Madrid, 10 février. "2l

™
Co
£grès - ~ M - Zorilla, répondant à

M. ligueras, dit que la situation est
grave ; officiellement, il n'y a rien : tout
est extra-officiel. Le roi lui manifesta
samedi son intention d'abdiquer, per-
sistant malgré les efforts qu'on fit pour
le,11 .dissuader. Il demanda enfin un
délai de 24 heures.

M. Zorilla dit que les Cortès ne peu-
vent pas provoquer dévote tant quelles
n ont pas reçu une abdication officielle.

. Le roi engage les républicains à no
rien précipiter.

M. Figueras appuie la proposition de-
mandant la permanence

La séance continue.

Le bruit court que si le roi abdiquait,
M le sénltet le .6GIOT se réuniront en

tinë seule Gbambre, se déclarant en
[ permanëiiëë; . m

Dans une réunion, les républicains
ont décidé de rester en expectative, s'ê
limitant aux manifestations calmes en

i faveur, de la république.
On iiisiste auprès du roi, qui est fer-

mement résolu a abdiqdër.
M. Zorilla désire abandonner la-p0«

| litique; ses amis essaient de le dis-
suaaéf'; , . : 1

Une proposition demandant au cou- l
grès de se déclarer en permanence a {
été. présentée. s

A_ucun désordre. . 1
L'armêë et la garde nationale sont

disposées à maintenir l'ordre". i
(

f

Dépêches du Soir. ,
— — e

1 1 Février. — S îi©wr®s ti® sofiir. ï

Paris, il février.

Le Journal officiel publie un décret p
du 10 février par lequel M. Laurent,
préfet de la Dordogne, est nommé se- v

crétaire général du département de la p
Seine.

M. Thiers, en recevant le bureau du P
centre gauche, a dit qu'il espérai^ ra- p
mener la majorité de la commission;
mais, en cas de désaccord, le gouverne- p
ment défendrait son projet devant l'As-
semblée.

Dans la réunion de la république con- p
sSrvatrice., M; Casimir Périer blâme le
vote des Trente et déclare son œuvre *
incomplète et partiale.

La réunion vote à l'unanimité des re- i,
mercîments à ses membres, MM. Dela-
cour et Richard, qui ont" voté avec la *
minorité de la commission.

Rome, 10 février. ,,

lf-Opinione dit que l'Autriche ayant
accepté l'arbitrage , dans l'affaire des fl

mines du Laurium, les gouvernements à
intéressés lui ont communiqué les do-
cuments nécessaires. i

Madrid, 11 février. s

Le roi, persistant à abdiquer, un mes-
sage annonçant son abdication sera
communiqué aujourd'hui aux cortès. _ c

Après la résolution des cortès, le mi-
nistère résignera ses pouvoirs. *

: Le congres a adopté la proposition de
M. Figueras de se déclarer en perma-
nencô? afin d'établir une entente du d
congres avec le gouvernement pour *
maintenir l'ordre et remédier à la si- {
tuation.

Cinquante députés, choisis immédia- i
tement, se sont constitués en perma- ,
nence. . *

Quelques groupes, voulant troubler c:
1 l'ordre, ont été dispersés sans conflit, n
I Malgré l'attente anxieuse publique, Ma- 1(

drid est tranquille. d

 -*- f,
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BULLETIN AGRICOLE ET COMMERCIAL
SITUATION GÉNÉRALE.

Les quelques nuits froides que nous avons "
eues ces jours-ci ont produit les meilleurs ef- c

fetssurles récoltes en terre, en même temps
qu'elles ©nt ralenti la propagation des insec- v

tes qui ravageaient les blés et les colzas.
Cependant la floraison continue et les aman- T

diers, abricotiers, pêcher de la Chine, coudrier
du Levant, saule noir, jasmin à fleurs nues, p
cognassier du Japon, éranthe d'hiver, galanthe
des neiges, schiwerechkie de Podolie, armerie p
des Alpes et de Mauritanie, saxifrage ligulée, h
bruyère carnée, etc., se développent d'une
façon inquiétante pour l'avenir ; car ces arbres d
et ces plantes ne fleurissent ordinairement
que vers la fin mars ou au commencement j?
d'avril, ils se trouvent donc en avance de deux
mois sur les années normales.

Mais il n'y a pas de quoi se plaindre encore. r(
Les cultivateurs disent que nous avons depuis à
quelques jours ce que l'on est habitué d'appe-
ler un temps de commande. B

Que pourrions-nous désirer de mieux ? La di
vigne et les blés sont en parfait état. Les prai- .
ries ont déjà l'aspect d'une végétation pnnta- f'
nière, et nos semailles de printemps se pré-
parent dans les meilleures conditions de cul-
ture.

MARCHÉ EN GROS DE LA. PLACE DE LA MAIRIE DE LA ?

GDILLOT1ÈRE. n

Affaires un peu plus animées ; il y a plus de ^
monde, les bons blés du rayon sont tenus se-
lon leur mérite, et les affaires ne sont pas ^
faciles, si l'on veut acheter de la bonne qua- J.
lité ; la baisse ne s'obtient qu'exceptionnelle-
ment par la meunerie, qui invoque avec rai-
son la baisse très accentuée des farines et ne fr
veut rien acheter sans avoir obtenu des con-
cessions.

Malgré cela nous continuons à avoir un bon Di
petit courant d'affaires. p

Les beaux blés roux ou dorés se sont vendus de pi
29 50 à 30. fr. les 100 kil.
'Les qualités inférieures, de 28 50 à 29 fr les

100 kil.
Les farines sur notre place sont toujours cal-

mes et ne se sont pas relevées depuis huit jours,
au contraire la baisse s'accentue davantage, elles
se sont vendues de 54 50 à 55 fr. 50 les 125 kil.,
— de consommation, de 49 50 à 50 fr. les 125 kil.

La boulangerie a fait quelques achats en baisse
sur les cours de la semaine dernière.

La meunerie a un fort stock et chacun cherche
à vendre malgré la baisse, car on dit bien que la pi
production a été de beaucoup supérieure à la con-
sommation et par suite que la baisse continuera P'
encore dans notre région.

Les maïs sont de plus en plus fermes. Il y a
assez de demandes sur ce grain.

Par conséquent, nous constatons un peu plus
d'animation dans les transactions, et la venta se
lait avec un peu de tendance à la hausse. Les
bonnes qualités se sont vendues de 19 fr. 50 à
20 fr. les 100 kilog.

A Màcon, de 18 fr. 75 à 19 fr. les 100 kilog.
A Dijon, de 19 fr. à 19 fr. 50.
A Bordeaux, de 19 fr. à 19 fr. 50. fo
A Toulouse (blanc), de 16 fr.- 50 à 17 fr.' Xn
A Castelnaudary, de 16 fr. à 16 fr. 75.
A Genève, de 25 fr. à 25 fr. 50.
A Tarbes, de 13 fr. à 14 fr. 50.
Le maïs à petits grains, de 21 fr. à 22 fr.

IJ6S S8,rrfl.si0s t
A Lyon, de 19 fr. à 19 fr. 50 les 100 kilos
A Chalon, de 17 fr. 75 à 18 fr.
A Vesoul, de 21 fr.. 50 à 22 fr.
A Lesneven, de 21 fr. à 21 fr. 75
A Nantes, de 16 fr. 25 à 17 fr
A Melun, de 20 fr. 50 à 21 fr. 50
A Paris, de 16 fr. 50 à 17 fr. 75
Suivant qualité, en gare ou sur bateau. ca

Les riz se vendent de 31 fr. à 35 fr. les 100 kilog. "'
- Les issues se sont vendues : ta

Gros sons, de H fr. 50 à 12 fr. les 100 kilog. d(
Recoupettes, de 11 fr. à li fr. 50,

lit, Pins, de 10 fr. 50 à H fr.

eri Remoulage blanc, de 14 fr. 50 a 15 fr.

en Légumes secs.
Les haricots se payent de 36 à 38 fr. les 100 kil.

US — à Perpignan, de 31 à 34 fr. —
S'g — à Briançon, de 33 à 38 fr. —

Bn Les pois, de 33 â 35 fr.
— à Perpignan, de 38 à 54 fr. —
— à BriâHçoH,. de 30 à 35 fr. —

Si'- Les fèveë, de 28 à 29 fr. : —
— à Briançon, de 25 à 28 fr< —

fj4 ; Lentilles du Puy. — La situation des cours
" pour cette denrée est toujours, la même.

Vins.-^ Cette semaine a été, comme les pré-
cédentes, sans grande importance en affaires..
Il n'y a dans ce calme rien qui doive nous sur-

a prendre; nous sommes en pleine morte-sai-
son ; câf', pour les achats en grand, l'on attend
les soutirages7,

nt Quant à la vente en détail pour la consom-
mation courante les transactions continuent à
ëtîê assez actives sur notre place.

a Aussi la baisse que l'on constate dans dif-
férentes localités vinicoles ne semble devoir
être que momentanée.

Les vins dans le Beaujolais se vendent. ; à Saint-
Etienrte-la-Varenne, à Milly, àPonjelon, a Nety
et 8àint-Ëtiértde4e>0ullières , a Odenas, Saint-
léger; Quincié, Rêgnié, au Bulliat :

Les vins de 1872, de 1» qualité, de 90 a 95 fr.
la pièce de 215 litres logée. • , 

Les vins de 1872, de 2» qualité, de.90a 9o fr. la
et pièce de 215 litres logée. , , -
T Les vins de 1872, de 3« qualité, de 80 a 83 fr. la

•> pièce de 215 litres logée. . ,
6- Les* vins de 1871, 1" qualité, de 120 a 425 fr. la
la pièce de 215 litres logée.

Les vins de 1871, 2« qualité, de 115 a 120 fr. la
|n pièce de 215 litres logée. - ."..„» ,
lu Les vins de 1871, 3» qualiié, de 110 a 112 fr. la
a~ pièce de 215 litres logée. XC-'Jïnilï i
1 ; Les vins de 1870, i te qualité, de 12o a 130 fr. la
p,- pièce de 215 litres logée. 
ç Les vins de 1870, 2« qualité, de 120 a 123 fr. la -
8 pièce de 215 litres logée. ,',,,.,.. , ,

Les vins de 1870, 3« qualité, de 115 a 118 fr. la
[1- pièce de 215 litres legée.
le Le tout soutiré et rendu en gare ou sur r>a-

Pfl teau.
I ° Vins de Bourgogne.

Vins de Puligny 1872, se vendent de 65 à 76 fr.
e" les 228 litres nus. M . rr ,
a- Vins de Puligny blancs de 1872, de 50 a 5o fr.
la les 114 litres logés. -  -

Vins de Puligny, arrière-cote, rouges 1872, . 1"
qualité, de 65. à 70 fr. la pièce de 228 litres mis.

Vins de Puligny 2« qualité, 1872, de 55 a 60 fr.
' la pièce de 228 litres nus. .

Lit Vins de Puligny de plaine, de 1872, de 60 a b5
es fr. la pièce de 228 litres nus. .
ï° Vins de Puligny 1870, rouge, 1» qualité,, de 110
Lb à 120 fr. la pièce de 228 litres nu?
0* Vins de Puligny, 2« qualité de 1870, de 9o a

100 fr. la pièce soutirée et rendue en gare.

MARCHÉ EN GROS DE LA HALLE DES CORfiELIERS.

!S- Section des fruits et des légumes.
ra Au calme de la semaine précédente a suc-

cédé un peu.plus d'animation.
i- L'Italie nous envoie des quantité® de fruits

très remarquables, en bonnes variétés.
le Les meilleures qualités sont les suivantes :

a- Les pommes reinettes franches et du Canada
lu d'une belle grosseur, fort jolies, se sont vendues,
fr Ire qualité, de 8Q à 100 fr. les 100 kilogr.
• Pommes reinettes, 2e qualité, de 60 à 75 fr. les
,i_ 100 kilogr. - ^ _K ^•;

Pommes reinettes, 3e qualité, de 50 a 55 ir. les
a- 100 kilogr.
q_ Les poires à cuire, variétés Martin-Sec, de 4o

à 50 fr. les 100 kilogr. ' .
Les raisins de différentes . variétés, tels que :

3F chasselas doré, fendant blanc, panse jaune et ter-
X, ret bouret, etc., se sont vendus de 3 fr. à 3 fr. 50
3_ la boîte d'an kilog.

Les Oranges de belle qualité sont abondantes :
de 2 fr. 50 à 3 fr. le 100. ,

Les oranges mandarines de bonne qualité, de
~ fort jolie grosseur, cueillies en maturité, de 9 a

10 fr. le 100.

'L Section de la volaille et du gibier.

Approvisionnement suffisamment pourvu.
Quant au gibier, il a totalement disparu

as de nos marchés depuis la clôture de la
fc chasse.

ps Les produits les plus beaux étaient les sui-
_. vants:

Les volailles fines de première' qualité se sont
n_: vendues de 5 fr. à 5 fr. 75 pièce.

e[. Les volailles de deuxième qualité, de 4 à 4 fr. 50
pièce.

' Les poulets; de 2 fr. 50 à.3 fr. pièce.
ïe Les races les plus remarquables étaient : Bresse,
}$ Brahma, cochinchinois, Houdan, crèvecœur de
e, la Flèche et de pays, etc.
16 Les oies de pays et de Toulouse se sont vendues
es de 5 fr. 50 à 6 fr. 25 pièce.
dt Les dindes dauphinoises et de Toulouse, d'une
Qt belle grosseur, première qualité, se sont vendues

IX de 19 à 10 fr. pièce.
Les deuxièmes qualités de 7 fr. 50 à 9 fr. pièce,,
Les pigeons race SViisse, glougloux, capucins,

e> romains, hollandais, etc., se sont vendus de 4 fr. 50
IS à 6 fr. la demi-douzaine. 3M
3- Les canards, race ordinaire de Barbarie, de

Rouen, de Bresse, du Labrador, se sont rendus
ja de 6 à 7 fr. la paire.
;. Les lapins, race ordinaire, de garenne, argenté,
,_ béliers, smuth, etc., se Wit vendus de 1 fr. 25 à

4_ 1 fr. 50 pièce.

}. Section de la marée.

L'approvisionnement a été important, mal-
A gré cela les prix se sont maintenus avec fer-

meté'; il y a même_un peu de hausse depuis
, quelques jours sur quelques espèce de pois-
_1 sons de mer.J" Le froid revenu cette semaine a facilité dif-
* férentes expéditions à la halle de Paris à notre
*_ détriment.

i- Les beaux turbots se sont vendus de 15 à 25
ie francs pièce.
jj Les turbots moyens, de 10 à 16 fr. pièce.

Les turbots petits, de 4 à 5 fr. pièce.
Les barbues d'une belle grosseur, de 7 à 8 francs

II pièce.
Les barbues moyennes, de 4 fr. à 4 fr. 50 c.

le pièce.
Les barbues petites, de 1 fr. 80 c. à 2 fr. pièce.

3S Les soles remarquables, de 3 à 4.fr. pièce.
Les soles moyennes, de 2 fr. 75 c. à 3 fr. pièce.

1- Les soles petites, de 1 fr. à 1 fr. 50 c. pièce.
s, Le, saumon, de 9 à 10 fr. le kil.
>s La truite, de 3 fr. 75 c. à 4 fr. le kil.
,] Les hards superbes, de 8 à 15 fr. pièca.
1. Les mulets, de 1 fr. 50 c. à 2 fr. pièce,
ie Les mulets moyens, de 1 fr. à 1 fr. 25 c. pièce.

Les langoustes, de 6 à 7 fr. pièce,
ie Les langoustes moyennes, de 3 fr. 50 c. à 4 fr.
la pièce.
i- Les langoustes petites, do 1 fr. 50 c. à 2 fr.
-a pièce.

Les colins, de 3 à 4 fr. pièce.
a Les anguilles magnifiques, de 6 à 7 fr. pièce.

Les raies bouclées superbes, de 3 à 6 fr. pièce.
is Les raies blanches, de 7 à 8 fr. pièce.
;e Les maquereaux, de 6 à 8 fr. les'six pièces.
ÎS Les paniers de merlans, de 5 à 7 fr.
à Les brèmes, de 3 à 4 fr. les six pièces.

MARCHÉS EN GROS DES BESTIAUX DE LYON- TAISE.

Cette semaine nos marchés au bétail étaient
fortement approvisionnés. Aussi avons-nous
un peu de baisse.

Sur la race bovine :
1" Qualité, de 4 fr. par quintal métrique.
2me id. de 10
Sur la race porcine :
1" Qualité, de 8 fr. par quintal métrique.
2n" id. de 6
Sur la race ovine :

' ' 1™ Qualité, de 14 fr. par quintal métrique.
2rae id. de 12
En effet, il ne pouvait pas en être autrement,

car grâce à une végétation anticipée des prai-
, ries, ies fourrages se sent peu élevés et n'é-
;' taient réellement pas en rapport avec les prix

des animaux de consommation.
Les éleveurs sont nombreux et les prix des
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veaux se maintiennent encore au cours de la
semaine dernière avec une légère tendance à
la baisse à la fin du marché.

Marché du lundi S février 1873.

. Nombre des porcs amenés, 1,088. — Poids

moyen 145 kil.
I" aualité a été vendue 124 fr. les 100 k.

2. _ .- - 120 - — :

Les races les plus remarquables étaient les sui-
vantes :

Bressane, dauphinoise, charolaise, craonnaise,
et Windsor, etc.

Marché du mardi i février.

Nombre de bœufs amenés, 452, — poids moyen
040 kil.

1» qualité a été vendue 180 fr. les 100 k.
2» _ . _ _ 170 — —
3« _ _ — 160 — —

Nombre de vaches amenées 120,—poids moyen
166 kil.

La vente est faite aux mêmes prix que les bœufs.
Les plus remarquables appartenaient aux races

suivantes :
Charolaise, bressane, dauphinoise, comtoise,

suisse et italienne-schwitz, etc.

Marché du jeudi 6 févvier.

. Nombre des moutons amenés 4,054, — poids
moyen 17 kil.

1" qualité a été vendue 206 fr. les 100 k.
• 2« — — — 198 — —

. 3« à — — — 185 — —
Les races les plus belles étaient les suivantes :
Charolaise, millery croisée dishley, south-down-

charolais, savoisienne et italienne, etc.

Marché du vendredi 7 février.

Nombre des veaux amenés, 637, — poids moyen
70 kil.

1™ qualité a été vendue 134 fr. les 100 k.
S». _ _ _ 130 — —
8« — — — 124 — —

Sur les autres marchés les affaires sont tou-
jours calmes et les prix se maintiennent géné-
ralement stationnaires avec un peu de fermeté
sur les derniers cours de Ja semaine der-

• nière.
TH. DENIS.

Chef des cultures de la ville.
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SOÏÎBSS BS FABÏS i
DU 11 FÉVK1ER

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE
, -pgi^. fl , >i r HAUSS2 BAISSE

COMPTANT, D'HIEB B'AVIOVR.

3 ©/©.... 55 60 ...

4 1/3 •/•• 82 25 •• ••
5 % (anc.) 87 30
A o/.fnouv) 90 70 ! . . .

TERME

(BÈIÈCSS TÉLÉSKAPHIOUB)

Paris, Je 11 Février 1873.

J^LJ VALEURS
j

55 63 3 0/0 Français
90 70 5 0/0 Emprunt (1872).
87 50 5 0/0 Libéré (1871)...
66 45 5 0/0 Italien

4505 .. Banque de France....
825 . . Foncier estampillé . . .
427 . . Crédit Mobilier
710 . ., Crédit Lyonnais ..,_,.,_.„ _.,
591 .. Société Générale.. ;..
472.. Mobilier Espagnol..,.
860 .. Orléans...:

1002.. Nord
880 . . Paris à Lyon et Médit
766 . . Autrichiens estamp. . .
... .. Autrichiens nouveaux
451 .. Lombards
412 .. Suez
357 .. Délégations
92 3/8 Consolidés à Lond ras.

BONS / 3 mois à 5 mois. 3 1/2 0/0
BU J 6 mois à 11 mois 4 0/0

TRÉSOR ( A un an 4 1/2 0/0

-

 ..:;,;.. r :.,..- -~_.._^-_.. ,

i ei«§!T« HilUfOES DES SiES

Lyon, 10 Février 1873.

- .2"

s g ! 1 1-g 1 1 * f # | :1 POIDS
co *_$

~38 Ôrg. . 17 3 3 4 2 1 » 3 4 1 » 3304
23 Tra1", 10»i4»»»»7»l 6159
35 Grég. 10 5 » 2 » 4 » 3 7 2 2 2594

6 Div .. » » » » » » » » » » » »
6 Bob.. » » » » » » » » » » » »
» Lain. s » » » » » » » » » » B

108[ 37 8 4 10 2 5 »| 6 18 3 14 7557

BALOTS PESÉS
1 Org.. » » » »! " » » » "î ' « » 60
5 Tram. 2 » » »j » » » » 3 » » 250

20 Grég. » » » »| » » » 4 4 3 9 1000
1 Div ..»»»»!»»»»»»» »

27 2 » »| »| » » » 4 8 3 9 1310

Ballots conditionnés dep. le 1" du mois. 894 n»'
Ballots pesés depuis le 1er du mois 292 n«

Avisas, 10 février.
1 Organsins 45 25
4 Trames .....'.... ... 554 84
4 Grèges v. 600 91

9 Total....... 1201 »

BALLOTS PESÉS
i Organsins.................. » »
«Trames.... „.,,...... » »
3 Grèges , 133 84

~T Total..... 133 84
_, ,., ._ — 'i., —T..>.i  ...... .1 , ~~

AOTBNAS, -H) février.
10 Organsins 940 »

> Tramée » » >
11 Grésçes... 955 »
9 Ballots pesés 426 »

30 Total 2321 »

- " "• ' - --.-—-•« ' Z^^L:—!^ILI_ !—>— L

Opérations ae déereusage 12 t
Dernier numéro placé 145 »
Total du 1" au 10 12354. •

SAINT-EZLSSNB, 10 février 1873.

•S SORTES 5 13 g fjl |;g|| S Pon>g
T.  "• i p. ! a . 3!

11 Organsin 1 >». 2| 3 8j • 1- » » 1 819 53
14 Trames.. • »j 2 »; 8 2 2: » » » 776 60

2 jGrèges... » »! » », 2. »i i » • » 95 32
» Diverses »»j»»»»»»»» > »
» Bobines. »»!>>»<•»»»»» • »

27 1 *| 4 3 13] 2j 3 »| » 1 169145

BALLOTS PESÉS

3 Organsin » » 1 »j. » » 1 » » 1 115 32
3 Trames.. » » » 2| » » 1 » » » 224 43
9 Grèges... » » » 9, » » » »" » » 402 35
» Diverses » » » »j »»»»»» » »

9 » » lill! » » 2 » » 1 742 10

2) Décreusages 5 Grèges
16 Ouvrées 2 Moulinées

BULLETIN COMMERCIAL.

Le mauvais temps est peu favorable aux affaires.
Les marchés tenus samedi dernier n'ont donné
lieu qu'à des transactions insngniliantes, et les
prix sous l'influence des avis de Paris étaient
beaucoup plus faibles.

Paris, '0 février.
Les farinés de consommation sont d'une vente

difficile, la boulangerie n'achetant qu'au fur et à
mesure de ses besoins. Les prix restent cotés de
63 à 70 et la marqae Darblay 70 le sac de 159 kil.
toile perdue.

En farines de spéculation, les affaires sont cal-
mes et les prix plus faibles : 8 marques, courant.
68.50; mars-avril, 69.25 à 69.50; 4 mois de
mars, 70; mai-juin, 7&.7S.

Farines supérieures, courant, 68.50 , mars-avril,
69; 4 mois de mars, 69 le sac de 159 kil. toile per-
due.

Nouvelle baisse sur les nulles de colza : dispo-
nible, 97.75; courant, 97.50 ; mars-avril, 97; 4
mois d'été et 4 derniers 97 les lOOkil.

Huiles de lin : Disponible et courant, 94; mars-
avril, 95.50; 4 mois d'été, 97.

Les spiritueux donnent lieu à peu d'affaires et
sont tenus aux cours cotés : disponible et courant,
52.75; mars-avril, 54; 4 mois d'été. 55.50.

Sucres : Affaires calmes, prix stationnaires sur
le disponible et sur le livrable : 88° disponible
10/13, 61; à livrer, 61.50; 7/9 disponible, 63.75;
blanc 3 disponible, 72.75, à livrer 73: raffinés,
157.50 à 158 les 100 kil.

Liverpool, 10 février.
Cotons : Marché calme, ventes probables d'au-

jourd'hui, 8,000 balles, prix sans changement.
Importations, 5,000 balles.

Havre, 10 février.
Cotons : Marché calme, petite demande, in-

changé. York, 21 1/8; Orléans, 125. 50; Savannah'
124.

Recettes, 22,000 balles.

EOLLETIi iETEQRÛUGiPE
dm 11 février

PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

TBTERMOMKTRE i?RBSSie«! ÉTAT i VENT
minima i maxima jbaromèt.j da ciel ià7 h. du m

— i >.jtim | — — | —

9» f + 2° 1 0,740 ' couvert i N

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiago.. G. 50
Sa température , "..,... 4"3"

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage... 0.00
Sa température ~f-41

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 31
janvier. 0,018

SITUATION GÉNÉRALE.

Pression toujours forte sur l'Angleterre et la
Moscovie ; le baromètre est très-bas . depuis le
golfe de Bothnie jusqu'à l'Adriatique, mers calmes.

Groningue, vent N faible; Cherbourg, N-E fort;
mer agitée à Dunkerque.

Valentia, Brest, Biarritz, vent'N faible, pression
forte, mer tranquille,

Constantinople, Marseille, Cette, pression faible,
mer tranquille; houleuse à Alger et Marseille.

__ ____*_; -._>j_a

âMMOMCEl LEGALEi, «ÏU»IClI.AIltES ET ,4¥ïi »IVISltS (| LY0NJ)

Etude de Me Louis DEVILLE.
avoué à Lyon, rue Cônstantine :
numéro 5.

VENTE
en l'audience des criées du tribu-
nal civil de Lyon, en six lots
séparés, sans enchère . générale,
par là voie de la licitation judi-
ciaire, avec concours d'étrangers,

D'IMMEUBLES
consistant en bâtiments d'habita-
tion et d'exploitation, cour, jar-
din, terre et vigne, situés sur les
communes de Charly et Millery,
arrondissement de Lyon (Rhône),
dépendaat de la succession de la
demoiselle Antoinette Grimaud,
qui était propriétaire et demeu-
rait à Lyon, rue de la Monnaie,
numéro 12.

Adjudication au samedi huit
mars mil huitcentsoixante-treize,
à midi.

Cette vente est poursuivie à la
requête, poursuite et diligence de
dame Antoinette Grimaud, cou-
turière, demeurant à Lyon, rue
des Trois-Enl'ants, 2, épouse _ sé-
parée de corps et de biens du sieur
Antom'e-Michel Bachelut, sans
profession, domicile ni résidence
connus en France, suivant juge-
ment du tribunal civil de Lyon,
en date du huit mai mil huit cent
soixante-douze, spécialement au-
torisée à l'effet des présentes par
jugement dudit tribunal, en date
du vingt-six juillet de la même
année ;

Laquelle fait élection de domi-
cile et constitution d'avoué en
l'étude et personne de Me Louis
Devilie, exerçant en cette qualité
près le tribunal civil de Lyon, de-
meurant en cette ville, rue Con-
Stantine, 5.

En présence de :
1. Sieur Pierre Grimaud, pâ-

tissier, demeurant à Lyon, rue
Vaubecour, 16;

2. Sieur Lazare-Antoine Gri-
maud , propriétaire-cultivateur,
demeurant à Charly (Rhône) ;

3. Sieur François-Lazare Gri-
maud, cultivateur, demeurant >à
Charly (Rhône),

Lesquels font élection de domi-

cile et constitution d'avoué en
l'étude et personne de Me Gou-
torbe, exerçant en cette qualité
près le tribunal civil de Lyon, de-
meurant en cette ville, rue Fer-
randière, 21 ;

4. Et dame Marguerite Gri-
maud, épouse assistée et autori-
sée du sieur François-Claude-
Noël Bachelut, cultivateur, avec
lequel elle demeure à Charly
(Rhône),

Lesquels font élection de do-
micile et constitution d'avoué en
l'étude et personne deMe Lamvé,
exerçant en cette qualité près le
triîmnal civil de Lyon, demeurant
en cette ville, rue Mercière, nu-
méro 34.

En exécution d'un jugement
contradictoire, rendu par la troi-
sième chambre du tribunal civil
dé Lyon, le vingt-huit décembre
mil huit cent soixante-douze, le-
quel est enregistré, expédié en

. forme de grosse,- notifié à avoués
.et signifié à parties.

Désignation des immeubles
à vendre,

Les immeubles à vendre sont
composés, savoir:

Premier lot.
' TJri fonds en vigne situé à Char-

ly, territoire des Dauphines, de la
contenance de seize ares vingt
centiares, confiné au matin par la
vigne d'Etienne Dussigne, au
midi par la vigne de Jean-An-
toine Grimaud, père de la de cu-
jus, au nord par un chemin à char-
rette commun au territoire, et au
soir par la 'vigne à la veuve Ber-
ger.

Deuxième lot.
Un ténement de bâtiments

d'habitation et d'exploitation,
deux cuves, un pressoir, cour,
jardin, terre et vigne, situés à
Charly, lieu du Bas-Privas, de la
contenance de quarante-un ares
quatre-vingts centiares environ,
confiné au midi par le chemin
vicinal d'intérêt commun numéro
21, au midi par Claude Joly, au
matin par chemin à charrette, au
soir par Claude Joly et Benoît
Blanchard.

Troisième lot.
Un fonds en vigne situé à

Charly, lieu du Bas-Privas, de la
contenance de quatorze ares en-
viron, confiné an nord par André
Marthoud et Jearu-Marie Berger,
au midi par Barthélémy Martiot,
au matin par Antoine Tnibau-
dier, au soir par chemin vicinal
de Transomme.

Quatrième lot.
Un fonds en vigne situé à

Charly, lieu du Poizat, de Ja con-
tenance de vingt sept ares envi-
ron, confiné au matin par le che-
min numéro 21 d'intérêt com-
mun, au nord par le fonds com-
posant le îiriquiême lot, au matin
par François Blanc, au soir par
François Guigard.

Cinquième lot.
Un fonds en vigne et terre sis

à Charly, lieu des Balmones ou
de Bas-Privas, de la contenance
de douze ares quatre-vingts cen-
tiares environ, confiné au nord
par Jean Bouchard, au midi par
le lot numéro 4, au matin par
Pierre .Bonnefoy, au soir par
Pierre Meilland.

Sixième lot.
Un fonds en vigne situé à Mil-

lery, lieu de Courtois ou Contois,
de la contenance de trente-neuf
ares trente-deux centiares envi-
ron, confiné au nord par Morel,
au midi par Thibaudiér. au ma-
tin par Revenu, au soir par Blan-
chard. —__

En conséquence, ensuite de
l'accomplissement des formalités
voulues par la loi, les immeubles .
ci-dessus désignés seront adjugés,
en l'audience des criées du tribu-
nal civil de Lyon, séant au palais
de justice, place de Roanne, au
plus haut miseur et dernier en-
chérisseur, le samedi huit mars
mil huit cent soixante-treize, au
par-dessus des mises à prix, sa-
voir :

Le premier lot, deux cents
francs, ci. 200 fr.

Le deuxième lot,
quinze cents francs, ci. 1 .500

Lo troisième lot ,
cinq cents francs, ci. . 500

Le quatrième lot ,
cinq cents francs, ci . . 500

Le cinquième lot,
deux cents francs, ci. . - 200

Le sixième lot, mille
francs, ci 1.000

Outre les charges.
Pour extrait :

Signé : L. DËVILLE, avoué.
Pour les renseignements, s'a-

drosser, à Me Devilie, avoué pour-
suivant, et àMe Goutorbe et Lar-
rivé, avoués colicitants, et, au
greffe du tribunal où est déposé
le- cahier des charges. 41

Etude de Me DURAND, huis-
' sier à Lyon, rue Saint-Côme,

numéro 11.

VENTE JUDICIAIRE
Le jeudi treize février caurant

mois, àonzeh-eures du matin, sur
la place Saint-Pothin, à Lyon, il
sera procédé à la vente aux en-
chères publiques et au comptant
d'une grande quantité de futailles
vides.dites pipes et demi-muids.
Le tout saisis. 40

Etude de Me DURAND, huissier
à Lyon, rue Saint-Côme, 11.

VENTE JUDICIAIRE
Le jeudi treize février courant

mois,àonzeheuresdu matin, sur la
place Morand, à Lyon, il sera pro-
cédé à la vente aux eachères pu-
bliques et au comptant de divers
objets mobiliers saisis, consistant
en : bureau, tables,: chevalets,
cylindres et autres objets, le tout
dépendant d'un atelier de grilleur
pour les étoffes. 43

mm JUDICIAIRES
Le jeudi treize février mil huit

cent soixante-treize, à dix heures
du matin, à Lyon, sur la place du
Prado, il sera procédé à la vente
aux enchères et au comptant
d'objets mobiliers saisis consis-
tant en : table, poêle, placard,
garde-robe, commode, pendule,
voiture, paille, luzerne, etc.

Le même jour et à la même
heure, à Lyon, sur la place des
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i RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier
ATÏ COMPTANT ES A TKRMB clôture eours

—,  ™_

ig 0/0 ept 56 30 55 «0
s£ jouissance janvier 31 56 35 55 65
g- 0/0 Empr. j. août. , ept 88. 10 . 87 30
& jouiss. nov. 31 88 35 87 50
r 0/0 Empr. 1872, 44 f. 50 p. ept 91 49 90 70
D Jouiss. 16 août M 9147 90 70
4/12 0/0 j. 22 sept ept 81 50 82 25
Banque de France ept 4515 .. 4500 ..
Comptoir d'escompte ept 598 75 597 75

500 f.j. février.... 31 600.. 603 75
Crédit agricaia ept 487 50 . . . . .
Crédit foncier ept 830 .. 830 ..

500 fr. — 259 fr. p 31 827 50 825 . .
Société générale aie ept 485 . . 486 25
Créd. ialust. 500 fr. — 125 fr. 31 648 75 648 75
Crédit mobilier -, ept 430 .. 431 25

500 fr.j. 31 432 50 427 50
Société de Dépôts. J. nov. . , ept 550 . . 550 . ,
Société générale ept 592 . . 595 . .

500 fr. ~250fr.p 31 595 50 59125
Crédit lyonnais ept 707 50 710 ..

500f. — 250f. p. J.janv. 31 715 . 710 ..
Est cpv 525 .. 521 25

59efr.i.n«v 31 525.. 522 50
Paris-Lyon-Mêditeran , ept 866 25 877 50

500 fr. i. novembre 31 8b7 50 "880 ..

Mi_i .. ept 590 .. 585 ..
500 fr.j. juillet & 5»° .. 5S5 ..

»I-TJ ept 995 . . 1001 2a
400 fr.' j.'jùiÏÏet U 1003 75 1002 50

nriians ept ooo • . obi au
°

rl
1Sofr. . octobre Il 856 25 860..

Ouest., ept 525 50 522 50
500 fr. j. octobre 31 515 • ;.. ..

<_a_ ept 731 25 725 ..
250 fr. j . octobre 31 733 75 725 . .

O transatlantique cp^ 2-0 .- 257 5C
500 fr.j. juillet U 267 50 2612

Canal de Sues ept 410 . . 411 2£
500 fr. iouiss. janvier... 31 411 ^ 412 50

Suez. — Délégations ept 332 .. 332 ..
Espagne 3 0/0 extérieur eût 26 1/4 26 L 2

Jouissance juillet 81 -./• •••/;
Etats-Unis 5 0/0 ept 105 ./. 104 3/4

Jouissance novembre ... 31 ••••/; • • • •/•
Italien 5 0/0.... ept 66 3o 66 5

Jouissance ]anv 31 bb .0 66 45
Bette turque 5 0/9 ept 54 50 54 20
Crédit foncier d'Autriche,... ept 975 .. 97& ..

s 500 fr. jouiss. janv 31 980.- 972 5G
Crédit meb. espagnol ept 477 oO . ..

500 fr. j. janvier 31 *®l _? */f ou

Autrichiens ..ept 766 2o 76D ..
500 £r. jouiss. jany 31 7b7 50 766 2a

! Autrichiens nouveaux ept 755 . . 75./ au
500 f. 290f.p.j.ianvior. 31 ..... ... ••

Sud-Autrichien-Lombard... ept 4|0 .. 45/ &u
50Ô fr Jouiss. nov 31 455 - . 451 m

Nord de l'Espagne ept 105.. 10o ••
500 fr. — J. janv. 1865. 31 .. •• •• ••

Romains. - J. oct. 1865.. . . 31 M7 50 117 50

OBLIGATIONS ^f,l
d
_ ^fif

clôture cours

Trésor, r. 500 int. 20 fr. î. janvier. 422 50 427 . .
Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 209 . . 209 . .
VilledeParisl855-60r.509j.sept. 387 50 390..
V.deParisl865r.500,325f.j.aeùt. 445 .. 445 . .
V. de Paris 1869 r. 400 j.janv. 277 50 277 ..
V. de Paris 1871 3p0r.400 j. janv. 248 . . 248 75
Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 81 .. 80 ..
Ville de Lille 1860 — avril. 96 50 96..

id. id. 1868 - janv. 83
Ville de Roubaix 35
V. de Bruxelles 1862, int. 3f. mars
V. de Bruxelles 1868, id. janv
Foncières 4 0/0 j. jioveiu. 442 50 441 25

id. id. 10* id. 85 50 87 ..
id. id. 1863 id. 430 -. 427 50
id. 3 6/0 id. 407 50 405 ..
id. 10* id. 79 . . 79 bO

Communales mai 347 50 347 50
id. 5« id. 71 .. 70 ..

Alger. 6 0/0 r. à 150 f . j. août. 103
Id. 5 0/0 juin. 410.. 412 50

Foncier cokmial 5 0T0 r. 500 fr,. 475
— 6 0i0r. 600 fr.. 342 50 315..

w [ Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1000 . .
S Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 900
2 < Havre 1854, 5 0/0... septem 890 .. 900 ..
«» j Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre i000 ..
d! Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 920.. 925..
Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 437 50 440 ..
S ' ) Bâle 5 G/0, g. p. l'Etat janv. 445
g I Médit. 5 0/Og.p.PEt. oct. 447 50 477 50

; Bourbonnais janvier 271 .. 272 .,
\ Médit. 1852-55, gar . id. 288 . . 288 . .

C Nord . id. 283 50 283..
_! Orléans id. 271 50 272 ..
S Victor-Emman. gar. oct. 269 50 269 50
m Grand-Central anvier. 271 75 272 ..
9 S Genève' 1855 id. 267 50 267 50
S id. 1857 id. 264.. 264 50
A \ Lyon 3 0/0 eet. 277 50 275 . .

i | Lyon fusion janvier. 269 .. 270 ..
'. !LyoHl866 oct. 260 75 270..

* > Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 269 . . 268 50
§ ( Midi, g. p. l'Etat... id. 271 75 272 50
»« Est, g. p. l'Etat .... juin. 270 75 270 ..
•* Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 268.. 268..
J Dauphiné,g.p.:'Etat io. 268 50 268 50
"S Charentes id. 249 .. 250 ..
£ Vendée id. 246 25 243 75
S Romains , juillet. 173 .. 172 50
§ Saragesse id. 205.. 206 50
» Pameelune octeb. 185 .. .....
* Nord de l'Espagne., oct. 205 50 207..

— rev. var. ect. 71 155 .. 150 ..
1 Portugais janvier 19750 200 . .

Eaux, int. 16 fr. r. à 500 fr 260
Gaz parisien, int. 25 fr 422 50 422 50
Transatlant., int. 25 fr. 500 f .. 375 .. 375 .'.
Suez, int. 25 fr. r. à 5C9 fr 431 25 430 . .

] Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50.. . . . 480 . . 480 . .
I Fenciar suisse 5 0/0 gg .. 85 ..

BOURSE DE LYON — Mardi 11 Février (de 11 h. é mid% l/2j.

EÏÏÎS comntan' ~*™J^21 — ACTIONS D'Prixf OBLIGATIONS ]»Prii.ET kCTl0M com
P
tan

 pr cours PlushautiPlus bas D' cour* j

V/Û  M
 5572

|
 b

ïîl
 557

° *«* Ville™ Lyon 1854-56
** Coupures aw "*-• aw "' Lyon , Ville de Lyon 1859........ 920..

p^,.™, d 25 56 65 d 1 .... Guillotière 1630.. Ville de Lyon 1865-67 j
^

meur
 .. .. Trois villes du Midi ,. Ville de Lyon 1870

S O/Olib. 1871 87 65 Saint-Etienne.. Ville de Lyon 1871 51125
Cnimnmq S7fid H^fl Vérone  « .. Ville de Lyon 1872. n. lib
Coupures.... 8/60 d _5 .... d 50 ... Florence ; , Ville de Lyon 1872. Lib,.. 415..

r 0/0 Emp. 1872 90 70 90 82 90 92 90 70 90 92 Dijon...... .,,„,,-. Département du Rhône

^Coupures... 90 75 d 25 92 10 d 1 S i ̂ ifcîS^S^, ^ l '^^^^^4

Libérées.... au 15 d 25 9120 d 50 90 91 Limoges S Ville de Paris 1871.lib..

4 1/2  Clermont ÏDelaLoire
' ' " Usines à Gaz réunies | Rhône-et-Loire 4 0/0 460 .*

Ob.Três.60/0 512 ... , DuPuy I Rhône-et-Loire 3 0/0 ...-J
 d5 d 10 F®iaderie« | Paris à Orl6an C 3 0/'0.....>' 273 50

,__ _ ... ., . ,. Fond.etForg. deTerre-Noi. 1 Pans-Lyon-Méd. j. janvier. 269 75;

Italien ' •• •• ee 3B ' «« 06 ee ao co oo '» .^'V'
 Dc

*
se

*
es 408 75L ~ T ~ ]• avril... 270 ..j

Coup. 1000 •• • d 10 d 50 .... K-iT t^ T" | Pans-Lyon 5 0/0* i
-100-50 66 25 d50 .. dl . . . . ^

e
 ?,

oat
"
E

7ê,ïU6 « f Méditerraaée 5 0/9
ru. JIUJ T. • 948 Du Creusot S Midi
Oc. ville dePans ^° .. rr ra E-. „t i^_;Jl 11 ', lïî ,:*: ' I
- 250 f. p. •-• •• d5 d 10 H. F., For. et Aciéries de la I Dauphiné ,

Crédit mobilier" ™ • ^
 et
Jfl

ch
-
 de fer " anc : • • • - tombes, Sud-Est

.... d5 ...... d 10 r. I l V'Vu 57° • ! ~ Bonsl60p 457..
T, • 707 - ft7 De Fourchambault S __ i.-u r

— .Lyonnais. ' u ' • •»' • ... ,. ••• • ... • u i? J.T* i__ À .." s — — "h •»J
 d5 d 10 H. F. ae Franche-Comté I Victor-Emmanuei, 63

Franco-Belge ..... A^L« ?t'p i?5lmeîltry BonsLomb.,r. 1872.sept
Chem.fer&léa. w% lrLi

eFlrmm
y ~ - r. «74.......

d5 d 10 r"?
-
- je "I* il:'" ••' i- - r. 1875-

Paris-Lyon-Mé Aciéries de Samt-Etienne »_ _ r . 1876....... 520.-
d5 ..... d 10 TW.I.T • I Lombards 3 0/0........... 2;>6 7a

Société Antrieh. 76ô . ..... .... ..... n®M^lVU'*" 2ê° .1 Id. nouv 25/50
d5 ..... d 10 DeMontrambert 396 , J Chemins de fer Romains... 173..

— nouvelles $e Saint-.Etienne.... 250 .. Saragosse..... 205 75
d5 ... ,. d 10 g6^*"^ 86. Nord de l'Esp. priorité.... 206..

Lombards-Vénit 453.. Koche-la-M. et Firmhiy. . . ...... — — revenu varia
d5 d 10 -p. _, ^"««e» Portugaises.

Mobilier Espagn DeFrance Rue de Lyon 1856
d5 d 10 .... S0I?P^,!.r Lyonnais Rue de Lyon 1862 475..

Canal Sue*..... 408 .. 408.. De Crédit Lyonnais Terre-Noire 5 0/0
d5 . d 10 Comptoir d'esc. Collet etc. ..... Terre-Noire 6 0/0

Délégations 355.. 355.. ..  ...... 8°c Lyonnaise de dépôts et Firminy
d 5 I d 10' comptes courants, 125 fr. p. 547 50 Fonderies de i'Horme 5 0/0

———— 1 £r?5It foncier Suisse , . . . Fonderies de I'Horme 3 0/9
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche Commentry 3 0/0

 i ,. .. -  ' Bateaux Fourchambault, 1« s I
M fl/0

 d 10 d 25 d 50 dl Comp. générale de navigat Fonderies du Creusot 1
 .. .., ., .. ... .. .,. .. Comp. des Grappins Aciéries de la Marine §

0/0 • •• .. ,. ,. Comp. de navigation mixte Herné-Bockum
— 1872 . ... ,. ., .. , ... .. Comp. de Bateaux-Omnib Comp. générale des Eaux . . . .. ..

t ,. au 15 92 85 9165 »iverses I Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 420 ..
Italien . ,. Omnium I Gaz de Lyon 6 0/0

'iVi. d5 d 10 d 20 •• gued,eLy°» S Gaz de Lyon 50/0......
Obi. Trésor.. Rue de la Bourse j Union des Gaz
Crédit Mobilier .. ..... Comp. générale des Eaux. . 376 258 Domaniale (Autriche)....,
_ Lvonnais Omnmus de Lyon, 90 p Emprunt Ottoman 1863

Ch._ferOrie.ans .....1 Dombes et Sud-Est, Î50 p - — 1860
Pans-Lyon-Méd ..... ... .. ..... Comp. des Abattoirs — — 4 §69 ,. 335
Autrichien j Verrerie de la Loire et du — Honduras..!!!!! 115 "
SudLombard , , Rhône Halles et Marchés de Naples. 115 ..
Mobilier espag.. Croix-Rousse "8uez 5 0j0 432 50
CanaJSuez .. .*. .., t -, Assurances C« du soleil B C. F. Smsse ......I 90 /

Lyon, llféw*r , |
tflif il

Le marché se remettait du coup que '?'
 a

_es |
porté la dernière séance de la coramlss'"°-v_;_,g I
Trente, quand de graves nouvelles sont arr .__
d'Espagne. U roi Amédée aurait,. parait-il,^
testé l'intention de renoncer au trône et oe 1»
cette malheureuse Espagne à son triste sort. |

Il est difficile de prévoir quelles seront le«w
séquences de cet événement et de dire 1 inu . I
qu'il aura en Europe dans la politique 8e^ idil.
il existe entre les différents pays une te"6 *^®
rite que ce qui touche l'un ne tarde pas * «o

les voisins. „ , n0_ïel- ;
La première impression cause» par ies ^ .

les d'Espagne a donc été mauvaise. La. CIOIUJ .
la Bourse d'hier à Paria a ete mauvaise>e ; ici |
jourd'hui malgré des cours plus fermes <»"» J^ j
bourse sur le boulevard, nous avons pratique
cours plus faibles. , , .. a. ,a et 1

Le 3 0/0 est tombé de 55.72 1/2: a 30f',^L la ;
le 5 0/0 1872 de 90.82 1/2 à 90.70. Vers la &n w j
bourse, les cours se sont relevés assez viw /0
et le 3 0/0 est revenu à 55.70 pendant queie

 B
^ ,

1872 remontait à 90.92 1/2, prix auquel U »

té demandé. ... „« animé et
Le marché des primes était large et d u .

les écarts encore fort beaux. Ceux qui preie.
se débarrasser de leur ferme, prenaient nés F
et y mettaient le prix. acheteur»

Il ne faut pas perdre de vue que les acL1 ,.,.
des derniers jours sont de moins bonns « ,
que ceux auxquels ils ont succédé et que si ^
litique procurait au marché de sérieuses eau •
larme, il faudrait procéder à une liquida"u ^__
ne serait pas facile dans les cours où nous
•mes. , fig 35 à

Le 5 0/0 italien était lourd et offert de OB. ; ,
66.30. Le roi Amédée était Italien avant sou. g ̂
de devenir Espagnol, et son retour en ^^
un échec pour la maison de Savoie et-'* F
italienne. , ,.. nUi. 03 :

Le marché des autres valeurs était très- ^ ,
a coté l'Autrichien 766 et le Lombaro « • va.
Allemands continuent de s'abstenir sur y
leurs. ,. . ,.no ]&&'

L'action Suez était lourde à 410 et 4uo,
légation à 355. ' ,. i

On offrait le Mobilier à 427.50.__  . ^
L'action du Crédit lyonnais à ete a pem .

707.50. , , ,._.. ..imê. O» |
Le marché des valeurs locales était ̂  aC,e

a fait du gaz de la Guillotière a 1_>S des eauî 4

ries Petin-Gaudet à 570 et des acjre étaient W ,
376.25. Les actions de Terre-actionnaires pe"
grande hausse de 405 à,410. 1 ourla _n de ce-"
vént-ils espérer un dividep" ' j
mestre ? _ , sont en hausse. La L g. j

Les actions des aXtrambert gagne.encore

H3\ I?u!s^ 6.-ne reste à 250, et Rive-d» u
a 396. Saint-Ef ôts
à 86 - - i de la société lyonnaise de w

L.es *cteneursà 547.50.
avaient

4 w&
S&dres faible, de 25.43 à 25.48.

GEBVAIÉ.

Vii par nous» maire du deuxième arrondmëptent de Lyon» pour là légalisation de la signature encontre. tyùn^le I


